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Nathalie Mireille Nganga et Grâce Emmanuel Mouambako dé-
fendront les couleurs du Congo en athlétisme au 100 m plat et 
au lancer du disque et du javelot au cours des 17es Jeux para-
lympiques qui se disputent à Paris, en France, du 28 août au 8 
septembre.

FIAC 

Les artisans se donnent 
rendez-vous dans deux ans
La deuxième édition de la Foire 
internationale de l’artisanat 
du Congo (Fiac) a fermé ses 
portes hier à Brazzaville. « La 
transformation locale des 
ressources naturelles par les 
artisans africains : défis et 
perspectives » a été le thème 
de cette rencontre qui a duré 
deux semaines.« La Fiac, c’est 
75 818 visiteurs ; un chiffre 
d’affaires de 205 millions 
FCFA ; 202 stands ; 29 pays 
représentés. Un taux de sa-
tisfaction de plus de 55,8%, 
selon les sondages recueillis 
auprès des artisans et visi-
teurs », a fait savoir la ministre 
des Petites et moyennes entre-
prises et de l’Artisanat, Jacque-
line Lydia Mikolo.

Page 16 Les artisans ayant remporté les prix en compagnie des membres du gouvernement / Adiac

ENVIRONNEMENT

Renforcer la transparence sur les 
émissions de gaz à effet de serre
Les experts des pays de la Com-
munauté économique des États de 
l’Afrique centrale échangent leurs 
expériences à Brazzaville sur la pro-
jection des émissions de gaz à effet 
de serre et l’élaboration des rapports 
biennaux de transparence en la ma-
tière. « Les contributions déter-
minées au niveau national ne 
visent pas seulement à réduire 
les émissions de gaz à effet de 
serre, mais aussi à servir de 
modèles pour propulser nos 
économies et promouvoir une 
meilleure santé humaine », a 
indiqué la ministre de l’Environne-
ment, du Développement durable et 
du Bassin du Congo, Arlette Soudan 
Nonault.                                 Page 2 Les participants à l’ouverture de l’atelier régional/Adiac

JEUX PARALYMPIQUES PARIS 2024 

Deux athlètes congolais 
en compétition

Éditorial
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Donner plus

ARTS SCÉNIQUES 

Un appui à la mobilité 
artistique pour le 
groupe «Cie N’zonzi»

Parmi les bénéficiaires du 
Fonds d’appui à la mobilité ar-
tistique du Marché des arts du 

spectacle africain d’Abidjan 
2024, figure le groupe congolais 
«Cie N’zonzi». Ce fonds, financé 
par l’Institut français de Paris, 
soutient la mobilité des artistes 
africains et permet à ceux qui 
sont sélectionnés de présen-
ter leurs créations sur diverses 
scènes à travers le monde.
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Le conteur congolais Julles Ferry Moussoki Mitchum, directeur de la Cie N’zonzi/DR
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ÉDITORIAL        

Donner plus 

Le tirage au sort de la prochaine Coupe 
d’Afrique des nations Maroc 2025 a placé le 
Congo dans le groupe K avec l’Afrique du 

Sud, l’Ouganda et le Soudan du Sud. Briser enfin 
le plafond de verre d’une qualification à la phase 
finale qui fuit le Congo voici bientôt dix longues 
années, tel est le souhait des Congolais lassés de 
ce long passage à vide des Diables rouges. 

La théorie selon laquelle on apprend peu par la vic-
toire, mais beaucoup par la défaite tarde à produire 
ses effets. Le chemin vers la qualification ne sera 
pas si simple comme on le croit mais plein d’em-
bûches. Et les retrouvailles entre le Congo et son 
ancien sélectionneur, le Belge Paul Put, devenu l’ac-
tuel coach de l’Ouganda, alimentent déjà les conver-
sations surtout après la débâcle des Congolais face 
aux Marocains lors des éliminatoires de la Coupe du 
monde 2026. 

Les performances actuelles de l’équipe nationale, 
notre bien commun inquiètent. Ce qui est vrai lors-
qu’on s’unit, on peut aller au –delà de nos faiblesses. 
Car le renouveau du football ne peut s’envisager que 
dans un esprit où tous les acteurs regardent dans la 
même direction. On réussit à réaliser en effet une 
œuvre de grande envergure grâce aux efforts indivi-
duels et collectifs.  C’est ainsi que des changements 
dans la préparation de l’équipe nationale s’imposent 
pour lui permettre de franchir un palier.  

Aux joueurs de donner le maximum de ce qu’ils 
peuvent physiquement, mentalement et technique-
ment. Il leur faut surtout être ambitieux, offensifs 
et créatifs. Ce n’est qu’au prix d’efforts conjugués 
qu’ils pourront effacer les contre-performances. La 
réussite passera aussi par la volonté du ministère 
des Sports et de la Fédération congolaise de football 
à se surpasser et harmoniser leurs vues sinon les 
mêmes causes produiront les mêmes effets. C’est 
en associant nos forces que l’on peut vaincre.

Les Dépêches de Brazzaville

La connaissance des meilleures pra-
tiques permet aux États de partager 
les informations internes sur l’action 
climatique et leurs progrès accom-
plis dans la réalisation des Contribu-
tions déterminées au niveau national 
(CDN), en y ajoutant les données sur 
la foresterie, l’agriculture, l’énergie, les 
déchets et les procédés industriels. 
Au total, cinquante cadres des pays 
de la Communauté économique des 
États de l’Afrique centrale (CEEAC) 
échangent leurs expériences sur le 
suivi des CDN, la projection des émis-
sions de gaz à effet de serre et le sou-
tien à la préparation des BTR.
Cette rencontre de quatre jours vise à 
outiller les experts nationaux en ma-
tière de suivi des CDN et d’élaboration 
de projection des émissions de gaz à 
effet de serre en Afrique centrale. Il 
s’agit de partager l’expérience du pro-
cessus de préparation du BTR, d’iden-
tifier les lacunes afin de trouver un 
moyen d’aider les pays avant la date 
de soumission des rapports en no-
vembre prochain. Un appui technique 
sera fourni, d’après l’expert onusien, 
Richemonde Assié, en vue de soutenir 
le bassin du Congo dans la préparation 
des rapports 2024.  
Les participants vont, en outre, échan-
ger autour des méthodologies et outils 
de traitement de l’information pour 
produire des projections d’émissions 
de gaz à effet de serre. Cette session 
devrait leur permettre d’approfondir 

les discussions relatives aux exercices 
de suivi et de reportage des CDN, de ren-
forcer la confiance des pays concernés 
pour qu’ils soumettent leur BTR dans les 
délais, y compris d’explorer les opportu-
nités d’appui dans le cadre de la prépa-
ration des nouveaux documents straté-
giques tels que les CDN.
Evoquant l’engagement à maintenir la 
température mondiale en dessous de 
2°C par rapport aux niveaux préindus-
triels, la ministre du Développement 
durable, Arlette Soudan Nonault, a 
appelé les partenaires à soutenir les 
efforts des pays du bassin du Congo. 
«  Les CDN ne visent pas seulement 
à réduire les émissions de gaz à ef-
fet de serre, mais aussi à servir de 
modèles puissants pour propulser 

nos économies et promouvoir une 
meilleure santé humaine et une 
amélioration du niveau de vie de 
nos concitoyens », a-t-elle déclaré.
En rappel, la diffusion des BTR est 
l’une des exigences l’Accord de Paris 
que les États membres de la CEEAC 
se sont engagés à mettre en œuvre. 
Ce genre de rencontre aide la sous-ré-
gion, confrontée à de nombreux défis, 
à parvenir à un minimum de transpa-
rence en matière d’action climatique.  
Les résultats des différentes études 
ont été utilisés pour guider le déve-
loppement d’un plan d’action à court 
et moyen termes pour le hub régio-
nal pour la transparence de l’action 
climatique.

Fiacre Kombo

BASSIN DU CONGO

Renforcer la transparence   
des données forestières 
Les pays de la sous-région doivent publier régulièrement les données relatives à leurs émissions et absorptions de 
gaz à effet de serre, conformément à l’Accord de Paris. Les experts africains sont réunis à ce sujet, depuis le 27 août à 
Brazzaville, pour essayer de partager des expériences sur l’élaboration des rapports biennaux de transparence (BTR) 
en prélude à la COP29 à Bakou, en Azerbaïdjan.    

Les participants à l’ouverture de l’atelier régional/Adiac
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Le principal défi que le promo-
teur du projet « Génération Paul 
Obambi » entend relever pour 
concrétiser l’initiative est celui 
de trouver le meilleur méca-
nisme de mobilisation de finan-
cement. Il compte sur son réseau 
de partenaires, avec l’arrivée du 
Fonds de solidarité africain, ain-
si que sur les établissements de 
crédit pour pouvoir accompa-
gner les jeunes entrepreneurs. 
« Nous allons fournir notre 
dernière énergie pour le suc-
cès de cette initiative. Nous 
allons accompagner à travers 
la formation et l’appui finan-
cier, mais surtout assurer le 
contrôle de l’entreprise », a in-
diqué Paul Obambi. Il 

a ensuite expliqué le bien-fon-
dé de l’initiative dont l’objectif 
est de créer 5000 emplois par 
le biais de 1000 nouvelles entre-
prises lancées par des jeunes. Il 
s’agira de les former à l’entrepre-
neuriat, de fournir du mentorat 
et de stimuler l’innovation. Lan-
cé le 12 août, le projet d’accom-
pagnement est accessible à tout 
jeune, une équipe de sensibili-
sation devrait être déployée sur 
le terrain dans certaines locali-
tés-clés du pays.
L’homme d’affaires congolais 
veut inspirer les jeunes pour 
les encourager à entreprendre 
dans les filières porteuses telles 
l’agro-industrie, le numérique. 
Son projet va se réaliser autour 

de trois composantes : la forma-
tion au moyen des ateliers, le 
mentorat et l’accompagnement 
sur la création d’entreprise, la 
gestion financière, le marketing, 
le mentorat et accompagnement 
; le financement en facilitant l’ac-
cès à des subventions, prêts et la 
fourniture des espaces de cowor-
king, des outils numériques et 
autres équipements. « Seuls les 
projets viables et bancables se-
ront retenus », a-t- il ajouté.
Paul Obambi a également promis de 
plaider auprès des pouvoirs publics 
pour l’amélioration du climat des 
affaires, la réduction de la pression 
fiscale et l’accès au crédit pour les 
jeunes entrepreneurs.  

Fiacre Kombo

ENTREPRENEURIAT

1000 jeunes congolais seront accompagnés 
L’homme d’affaires et président de la Chambre de commerce de Brazzaville, Paul Obambi, était face à la 
presse le 27 août pour expliquer l’idée de son projet éponyme destiné à éclore 1000 entreprises pour 5000 
emplois. Les bénéficiaires seront sélectionnés sur l’ensemble du pays durant les cinq prochaines années.    

Paul Obambi face à la presse/Adiac 

Parmi les grands fléaux qui 
minent l’humanité, il y a le déclin 
de la biodiversité, les famines 
endémiques, surtout le réchauf-
fement climatique qui constitue 
un défi majeur pour la science. 
Plus de la moitié de la popula-
tion mondiale est confrontée à 
une malnutrition généralisée et 
à des décès liés à la faim, parti-
culièrement dans les pays afri-
cains.  Multiplier des méthodes 
ou procéder pour résoudre les 
problèmes liés à la modernisa-
tion de l’agriculture est une pa-
nacée mondiale.
A cet effet, le Dr Maurice Itous 
Ibara a inventé un nouveau pro-
cédé, la NTAS, qui permet de 
produire les plantes forestières 
et fruitières  à base de l’éner-
gie solaire, comme l’arachide, 
le maïs, le safoutier, l’oignon, la 
banane, l’avocatier, le papayer, 
le manioc, etc. La solution peut 
désormais passer par les labora-
toires d’énergies renouvelables. 
A travers ce projet, le Dr Mau-
rice Itous Ibara a mis à la disposi-
tion des étudiants et chercheurs 
scientifiques une solution adé-
quate pour pallier les probléma-
tiques du climat via le projet : 
nouveaux palmiers de l’agricul-
ture solaire. « L’agriculture so-
laire, c’est une agriculture où 
les plantes sont fabriquées  à 
base de l’énergie solaire liqué-
fiée. Avec le réchauffement cli-
matique, un jour, de la même 
manière que nous avons déjà 
perdu certains animaux qui 
deviennent des espèces rares, 

on pourra aussi avoir des es-
pèces rares pour les plantes. 
L’énergie solaire est là dis-
ponible pour fabriquer les 
plantes. Pour régler le climat 
selon notre thèse, il faut créer 
le nouvel environnement », 
a-t-il expliqué. Les NTAS se 
veulent être également un ap-
port pour booster le secteur 
agricole du pays, comme l’in-
dique le Dr Maurice Itous Ibara. 
« Le Congo n’arrive pas à dé-
marrer sur l’agriculture. Mais 
avec l’agriculture solaire, 
quand nous faisons la mise en 
terre de l’énergie solaire liée 
au palmier, au huitième mois, 
nous avons les palmiers.  Et 
en une année, ces palmiers 
commencent à produire les 
noix », a poursuivi le chercheur.

L’énergie solaire en moins de 
deux ans de maternité pal-
mérienne 
Le Dr Maurice Itous Ibara pense 
que, généralement après une 
année de pépinière et trois ans 
de croissance à quatre ans, un 
palmier peut commencer à pro-
duire des noix de palme. Les 
palmiers synthétisés à base de 
l’énergie solaire donnent les 
noix en moins de deux ans, di-
sons à très bas âge. A la suite 
de la fabrication de l’énergie 
solaire au laboratoire à comp-
ter du premier jour de la mise 
en terre de cette énergie solaire 
palmérienne, il faut compter 
deux cents jours, autrement dit 
huit à neuf mois pour que la pé-

pinière germe. Mais  une graine 
de noix de palme donne un pal-
mier d’environ un mètre de haut 
en quatre ou cinq ans pour une 
croissance annuelle d’environ 
quinze à trente cm. L’énergie 
solaire en palmier commence à 
donner les palmiers en moins de 
deux ans de maternité palmé-
rienne.
Outre cela, l’espérance de vie 
d’un palmier ordinaire est d’un 

siècle pour une taille de vingt 
mètres environ. Les palmiers 
à base de l’énergie solaire ont, 
quant à eux, une espérance 
de vie de deux siècles et demi 
pour des palmiers à photosyn-
thèse et de vingt-sept siècles 
(2700 ans) pour des palmiers 
à grande capacité d’oxygène 
ou renouvelables (respirant 
comme l’homme).  Une palme-
raie de la dimension d’un hec-

tare compte souvent un nombre 
de 143 pieds de palmiers. Il 
faut souvent commander 200 
graines germées y compris les 
produits fertilisants le sol qui 
représentent une charge impor-
tante dans les coûts financiers. 
Un seul bidon d’énergie solaire 
destinée à fabriquer les palmiers 
produit du coût un gisement de 
418 palmiers soit le triple d’un 
hectare, autrement dit un seul 
bidon de 25 litres d’énergie so-
laire produit la valeur d’une 
palmeraie de trois hectares de 
palmiers solaires. La production 
de palmiers solaires n’a pas un 
problème d’engrais fertilisant, 
étant donné que l’énergie solaire 
constitue l’engrais le plus puis-
sant de la planète Terre. « Avec 
cette même méthode scienti-
fique ou ce même procédé dit 
à magnons, nous pouvons fa-
briquer toutes les ressources 
naturelles non renouvelables 
que renouvelables : les gise-
ments de pétroles, de mines, 
d’huiles, de gaz, de bitumes … 
à base de l’énergie solaire en 
dehors du cas des végétaux », 
a souligné le chercheur. 
Pour Jean Baptiste Moukassa, 
étudiant à l’Asac, l’initiative du 
chercheur congolais de transfor-
mer l’énergie solaire pour lutter 
contre ce fléau mondial qui est le 
changement climatique est très 
grandiose  car, estime-t-il, ces 
palmiers qui sont des plantes à 
énergies solaires renouvelables 
mettront autant d’années.

Bruno Zéphirin Okokana

RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

De nouveaux palmiers à base de l’énergie solaire
Le Dr Maurice Itous Ibara, chercheur congolais, a initié un projet portant sur les nouvelles technologies de l’agriculture solaire (NTAS). Ce 
projet qui vise à lutter contre le changement climatique au Congo a été présenté au cours d’une conférence-débat portant sur le thème « 
Afforestation solaire » devant les enseignants et étudiants de l’Académie des sciences et des arts du Congo (Asac).  

Les noix de palme à base de l’énergie solaire liquéfiée/ DR
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Aux termes d’un acte sous seing privé signé 
le 20 août 2024 entre la BGFIBank Congo 
S.A (société absorbante) d’une part et ADIC 
S.A (société absorbée) d’autre part, déposé 
au rang des minutes de Maître Gervel Éric 
Mexan BIMBENI, notaire à Brazzaville, 
enregistré à la recette des impôts de Braz-
zaville-plaine, le 26 août 2024 sous folio 
156/12 numéro 6976, il a été établi le pro-
jet de fusion tel que arrêté par les conseils 
d’administration successifs, savoir : 
•Conseil d’administration du 10 août 2024 
concernant la BGFIBank Congo SA dont le 
procès-verbal a été déposé au rang des 
minutes de Maître Gervel Éric BIMBENI, 
notaire à Brazzaville enregistré le 26 août 
2025 à la recette des impôts de Braz-
zaville-plaine folio 156/17 numéro 6981, 
déposé au greffe du tribunal de commerce 
de Brazzaville le 27 août 2024 sous le 
numéro  de  dépôt  CG - BZV-01-
2024-D-00708. 

•Concernant la société ADIC S.A, réunion 
du conseil d’administration du 7 août 2024, 
dont le procès-verbal a été déposé au rang 
des minutes de Maître Gervel Éric BIMBENI, 
notaire à Brazzaville, enregistré le 26 août 
2024 à la recette des impôts de Brazzaville 
-plaine sous folio 156/10 numéro 6974, 
déposé au greffe du Tribunal de commerce 
de Brazzaville le 27 août 2024 sous le 
numéro  de  dépôt  CG - BZV-01-
2024-D-00709. 

Il a été annexé à ce projet de traité de fusion 
les actes suivants : 
-les comptes sociaux arrêtés au 31 
décembre 2023. 
-les marques et brevets transmis (néant) . 
-les biens immobiliers. 
-les titres de participation (néant). 
-les engagements hors bilan compartiment 
non bancaire (néant). 

Une copie authentique de ce projet de 
traité de fusion a été déposé au greffe du 
tribunal de commerce de Brazzaville le 27 
août 2024 sous les références CG-BZV-01-
2024-D-00712 pour la BGFIBank Congo 
S.A (société absorbante) et CG-BZV-01-
2024-D-00713 pour ADIC S.A (société 
absorbée). Les conditions de la réalisation 
de cette opération de fusion ont été stipu-
lées dans le projet de traité de fusion 
comme suit : 
1.Approbation par L’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la BGFI-
Bank Congo S.A du projet de fusion. 
2.Accord préalable de la commission ban-
caire de l’Afrique centrale en sigle COBAC, 
conformément aux dispositions du règle-
ment COBAC R-2016/02 relatif aux modi-
fications de situation dans les établisse-
ments bancaires. 

Enfin Il a été arrêté et convenu entre les 

parties que la fusion objet du projet de 
traité prendra effet rétroactivement au 1er 
janvier 2024, de sorte que toutes les opé-
rations réalisées par ADIC S.A (société 
absorbée) entre cette date et la date défini-
tive de réalisation de la fusion seront répu-
tées être faites au profit ou à la charge de la 
BGFIBank Congo S.A (société absorbante) 
et considérées comme accomplies par cette 
dernière depuis le 1er janvier 2024. 

Conformément aux dispositions de l’article 
682 de l’acte uniforme relatif au droit des 
sociétés commerciales et au GIE portant 
traité OHADA, un droit d’opposition à ce 
projet de fusion est ouvert pour un délai de 
trente (30) jours à compter de la présente 
publication. 

Pour Avis 
Me Gervel Éric BIMBENI 

Notaire

FUSION-ABSORPTION PAR LA SOCIETE 

« BGFIBank Congo » S.A. (Sociéte absorbante)
Société Anonyme avec Conseil d’Administration

Au capital de 50.000.000.000Francs CFA
Siège social : Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, Centre-ville, 

Brazzaville, B.P. 14579 (République du Congo)
RCCM : CG-BZV-01-2003-B14-00035

DE LA SOCIÉTÉ

« ADIC » S.A. (Société absorbée)
Société Anonyme avec Conseil d’Administration

Au capital de 11.860.000.000Francs CFA
Siège social : avenue Amilcar Cabral, Centre-ville, Brazzaville 

(République du Congo)
RCCM : CG-BZV-01-2011-B14-00007 

*****************



N° 4826 - jeudi 29 août  2024 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E AFRIQUE/MONDE | 5

Pour sa sixième édition, main-
tenue en dépit des Jeux olym-
piques et paralympiques de 
Paris, la Rencontre des en-
trepreneurs de France (REF) 
s’est tenue les 26 et 27 août, 
toujours à l’hippodrome de 
Longchamp sur le thème dé-
veloppé cette année, « Le 
Pouvoir ».
Dès le premier jour, le talk 
sur la Francophonie, en tant 
qu’un levier supplémentaire 
de souveraineté économique, 
a permis à trois panélistes 
d’esquisser plusieurs propo-
sitions relatives au renforce-
ment des échanges commer-
ciaux susceptibles de lever 
les barrières réglementaires 
en vue de créer les bonnes sy-
nergies entre secteurs privés.
Cette session a permis à 
Alexandre Planelles de rap-
peler qu’en« parlant la même 
langue, on se comprend 
mieux pour faire des affaires 
». L’ancien ministre de l’Eco-

nomie du Sénégal a pour sa 
part souligné que « la Fran-
cophonie, ce sont les affaires 
» dans le contexte de l’Ohada 
comptant dix-sept pays afri-
cains qui, comme l’a indiqué 
Dieudonné Mpouki, « permet 
d’entreprendre en confiance » 
en Afrique francophone.
Ainsi, selon l’Alliance des pa-
tronats francophones, le vo-
lume de transactions de biens 
dans l’espace francophone 
serait de 330 milliards de dollars, 
contre 480 milliards pour le Com-
monwealth, ce qui paraît, somme 
toute, très honorable.
Au-delà de sa mission de plai-
doyer auprès des pouvoirs 
publics, l’APF prévoit d’ac-
compagner cette dynamique 
positive grâce à des services 
renforcés, comme créer un 
label RSE, développer la for-
mation professionnelle, ou 
encore continuer à assurer la 
mise en relation entre entre-
prises dans le cadre des évé-

nements comme Francotech.
Le président d’Infogreffe a 
expliqué que par l’entremise 
de la Commission africaine 
de l’énergie (Afrec), agence 
spécialisée de l’Union afri-
caine, sa structure a déjà re-
lié les registres de commerce 
et des sociétés et peut servir 
de base à un baromètre éco-
nomique de la Francophonie 
(vingt pays concernés), fondé 

sur des informations légales 
fiables qui peuvent être par-
tagées.
Enfin, l’ancien ministre de 
l’Economie du Sénégal a listé 
plusieurs projets visant à ren-
forcer l’autonomie de l’espace 
francophone, parmi lesquels 
la constitution d’une acadé-
mie francophone pour les 
jeunes entreprises (avec cam-
pus + mentorat + incubation) 

; la mise en œuvre d’un pacte 
d’économie verte (production 
de 40 % d’énergie renouve-
lable) dans le cadre d’une gou-
vernance à la fois équitable 
et efficace, et la construction 
d’une zone économique fran-
cophone intégrée, fondée sur 
une Alliance francophone 
pour la croissance et le déve-
loppement.

 Marie Alfred Ngoma

REF 2024 

Talk dédié à la Francophonie des affaires comme levier de souveraineté
Comment procéder pour obtenir la mutation  du potentiel économique de la zone francophone en un levier supplémentaire de 
souveraineté économique ? Pour esquisser quelques pistes, trois panélistes se sont mis au travail, à savoir Doudou Ka, ancien 
ministre de l’Economie du Sénégal; Alexandre Planelles, directeur général de l’Alliance des patronats francophones; et le 
Franco-Congolais Dieudonné Mpouki, président d’Infogreffe.  

REF 2024- Talk sur la Francophonie des affaires comme levier de souveraineté Denis Deschamps / Fondateur de Djulius Conseil 

Le candidat désigné sera sou-
mis, pour nomination, à la 
cent-cinquante sixième session 
du Conseil exécutif de l’OMS 
qui se tiendra en janvier 2025 à 
Genève en Suisse. Le nouveau 
directeur régional prendra ses 
fonctions en février 2025 pour 
un mandat de cinq ans renou-
velable une seule fois en cas de 
nouvelle désignation par le Co-
mité régional.
On aurait pu croire à une nou-
velle ère, ou s’attendre à une 
remarquable participation de 
femmes à cette élection. Mais le 
portrait du scrutin qui a conduit 
à la succession du Dr Matshidi-
so Moeti a révélé, avec regret, le 
manque de candidatures fémi-
nines à ce poste.

Aucune femme pour succé-
der à Matshidiso Moeti
Parmi les cinq candidats propo-
sés, aucune femme n’a osé ten-
ter sa chance. Pourtant, le lea-
dership de Matshidiso Moeti à la 
tête de l’organisation onusienne 
aurait dû conforter et inspirer 
plus d’une. Mais les mentalités 
ont la vie dure et les femmes 

encore beaucoup d’inhibitions. 
« Mon plus grand regret, c’est 
qu’aucune femme n’est candi-
date à ma succession », a dé-
ploré le Dr Matshidiso Moeti lors 

de la conférence de presse pré-
lude à la soixante quatorzième 
session du Comité régional de 
l’OMS, qui s’est ouverte le 26 
août à Brazzaville.

Même si nombre d’études mon-
trent que le leadership au fé-
minin a fait ses preuves, les 
hommes sont continuellement 
plus nombreux que les femmes 
dans les postes à responsabili-
tés.  Entre plafond de verre et 
plancher collant, le leadership 
des femmes est encore en proie 
à de nombreuses idées reçues.
Cette sous-représentation 
soulève également des ques-
tions sur l’engagement réel des 
femmes. Le phénomène d’au-
tocensure pèse continuellement 
sur la balance de l’évolution pro-
fessionnelle de ces dernières. 
En effet, les femmes attendent 
d’avoir 100 % des compétences 
demandées avant de se porter 
candidates à un poste, là où les 
hommes se contentent de 60 %, 
selon Clara Moley dans son livre 
« Les Règles du jeux ». 
Pourtant, la performance ne 
suffit pas à compenser les biais 
et stéréotypes sexistes qui 
prennent encore trop de place 
dans nos sociétés. Les femmes 
ont donc un immense rôle à 
jouer pour atteindre la parité 
dans les postes à responsabili-

tés. Pour aller de l’avant, les as-
pirantes aux postes de respon-
sabilité doivent aussi accroître 
leur impact, naviguer dans le 
paysage à prédominance mas-
culine et assumer des rôles de 
plus grande influence. Il est 
important de pouvoir compter 
sur des modèles de réussite 
dont chacun peut s’inspirer 
pour changer les perceptions. 
Plus les femmes assumeront de 
hautes fonctions, plus il paraîtra 
évident à tous y compris à ceux 
qui sont chargés de les nommer, 
de les voir occuper ces postes.
Le prochain challenge à relever 
est aussi l’un des plus presti-
gieux : le secrétariat général 
de l’ONU. L’échéance manquée 
par Helen Clark, ex-Première 
ministre de Nouvelle-Zélande, 
en 2016, pourrait être rattrapée 
en 2026, année de la fin du man-
dat du secrétaire général de l’ONU, 
António Guterres. Depuis la créa-
tion de l’ONU en 1945, seuls les 
hommes ont à tour de rôle diri-
gé  cette institution. Un total de 
neuf hommes se sont succédé : le 
compte à rebours est lancé !

Durly Emilia Gankama

ELECTION DU DIRECTEUR RÉGIONAL OMS-AFRIQUE 

Un rendez-vous manqué par les femmes
Les États membres ont voté en faveur de la désignation du Dr Faustine Englebert Ndugulile, le 27 août, lors de la soixante-
quatorzième session du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, qui se tient à Brazzaville, au Congo. Il succède à Matshidiso 
Moeti, première femme à la tête de la direction de  cette organisation onusienne.  

Matshidiso Moeti/DR 
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1.Contexte
Le Gouvernement de la République du Congo a 
obtenu un financement de la Banque Interna-
tionale de Reconstruction et de Développement 
(BIRD), comprenant un prêt de 70 millions USD 
et un don de 12 millions USD du Partenariat Mon-
dial pour les Paysages Durables et Résilients 
(PROGREEN), pour un total de 82 millions USD, 
en vue de la mise en œuvre du Projet de création 
des activités économiques inclusives et rési-
lientes au changement climatique (ProClimat 
Congo - P177786). Le ProClimat a également 
bénéficié d’un financement additionnel de 50 
millions USD de la part de l’Association Interna-
tionale de Développement (IDA). Le Projet 
s’étendra sur une durée de cinq (5) ans. Une 
partie de ces fonds servira à effectuer le paie-
ment des services du Prestataire de Service en 
charge de la mise en œuvre de la composante 
3 dans le Bureau satellite paysager (BSP) d’Ignié.

2.Mandat
Le prestataire de service, responsable de la mise 
en œuvre de la composante 3 dans le Bureau 
Satellite Paysager (BSP) d’Ignié, aura pour mis-
sion d’identifier, d’évaluer, de financer, de 
mettre en œuvre, de suivre et d’accompagner 
les sous-projets proposés par les MPME, les 
coopératives et les groupements. Cette mission 
inclut également l’identification des besoins des 
ménages les plus vulnérables et la distribution 
des intrants nécessaires.

3.Commanditaire de la mission
Le Ministère du Plan, de la Statistique et de l’In-
tégration Régionale (MPSIR), à travers l’Unité 
de Gestion du Projet de Création d’Activités Éco-

nomiques Inclusives et Résilientes au Change-
ment Climatique (ProClimat Congo), invite les 
candidats intéressés, éligibles et qualifiés à sou-
mettre leur candidature pour la fourniture des 
services liés à cette prestation.

4.Profil du prestataire
Le prestataire de service chargé de la mise en 
œuvre de la composante 3 dans le Bureau satel-
lite paysager (BSP) d’Ignié devra répondre aux 
critères ci-après :

•Profil organisationnel : être une ONG locale 
spécialisée dans l’appui au développement, 
dotée des ressources, compétences et expé-
riences dans des domaines tels que l’agrono-
mie, l’agroécologie, l’agroéconomie, la zootech-
nie, les sciences vétérinaires, la sociologie, et 
la gestion des ressources naturelles. Le pres-
tataire doit également justifier d’une expérience 
solide en matière de développement commu-
nautaire et/ou d’accompagnement (financier 
ou non financier) des bénéficiaires ou des popu-
lations cibles ;

•Expertise en approche participative : avoir une 
expérience significative en approche participa-
tive, incluant la gestion dynamique des groupes, 
en particulier avec les groupes vulnérables tels 
que les femmes, les populations autochtones, 
et les ex-combattants ;

•Expérience locale : justifier d’une expérience 
avérée dans la zone d’action proposée, démon-
trant une connaissance approfondie des réali-
tés locales et des défis spécifiques à la région ;

•Expérience avec des bailleurs de fonds : avoir 
déjà travaillé sur un projet financé par la Banque 

mondiale ou d’autres bailleurs de fonds inter-
nationaux serait un atout majeur ;

•Réalisations similaires : avoir mené avec suc-
cès au moins une mission similaire à celle pro-
posée, avec des résultats tangibles et vérifiables 
;

•Soutien aux MPME et coopératives : Avoir une 
expérience démontrée dans le soutien aux 
MPME, aux coopératives, aux groupements de 
producteurs, et dans le développement des 
chaînes de valeur en République du Congo ou 
dans la région ;

•WConnaissance de la zone : posséder une par-
faite connaissance de la zone de mise en œuvre 
du projet, assurant ainsi une intervention effi-
cace et contextuellement adaptée.

N. B: Seules les missions approuvées et attes-
tées seront prises en compte lors de l’évaluation 
des candidatures.

5.Dossiers de candidature
Les dossiers de candidature doivent inclure les 
éléments suivants : un document attestant de 
l’existence juridique de l’organisation, une 
preuve de qualification et/ou d’expérience per-
tinente dans la réalisation de missions simi-
laires, ainsi que des références d’anciens béné-
ficiaires des services.

6.Processus de sélection
La sélection du prestataire sera effectuée 
conformément aux procédures définies dans 
le Règlement de Passation des Marchés de la 
Banque mondiale pour les emprunteurs sollici-
tant le financement des projets d’investisse-
ment (FPI), version de septembre 2023. La 

méthode de sélection retenue est celle de la 
sélection basée sur la qualité et le coût.

Les prestataires intéressés et éligibles peuvent 
obtenir des informations et consulter les termes 
de référence (TDRs) de l’activité en envoyant 
un e-mail à l’adresse suivante : procli-
matcongo@gmail.com , ou en se rendant à 
l’adresse indiquée ci-dessous, aux heures d’ou-
verture des bureaux, du lundi au vendredi, de 
9h00 à 16h00.

Projet de création des activités économiques 
inclusives et résilientes au changement clima-
tique, situé à l’Impasse du Croisement du 
Groupe Scolaire Remo et de l’Avenue Maréchal 
Lyautey, Résidence Ex Air Afrique, Brazzaville. 
Email : proclimatcongo@gmail.com. Tél. : +242 
06 696 16 10.

7.Dépôt des candidatures
Les dossiers de candidatures doivent être 
envoyés à l’adresse e-mail suivante : procli-
matcongo@gmail.com , au plus tard le 12 sep-
tembre 2024 à 14h00. Veuillez indiquer en objet 
de l’e-mail le titre de l’AMI. Les dossiers soumis 
après la date limite ne seront pas acceptés.

Fait à Brazzaville, le 27 août 2024

Le Coordonnateur

wMexans Sosthène MAYOUKOU.

AVIS DE MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR LE RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE DE SERVICE EN CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA COMPOSANTE 3 AU BUREAU SATELLITE PAYSAGER D’IGNIE

(Publication du 28 août 2024)

1.Contexte
Le Gouvernement de la République du Congo 
a obtenu un financement de la Banque Inter-
nationale de Reconstruction et de Dévelop-
pement (BIRD), comprenant un prêt de 70 
millions USD et un don de 12 millions USD du 
Partenariat Mondial pour les Paysages 
Durables et Résilients (PROGREEN), pour un 
total de 82 millions USD, en vue de la mise en 
œuvre du Projet de création des activités éco-
nomiques inclusives et résilientes au chan-
gement climatique (ProClimat Congo - 
P177786). Le ProClimat a également 
bénéficié d’un financement additionnel de 50 
millions USD de la part de l’Association Inter-
nationale de Développement (IDA). Le Projet 
s’étendra sur une durée de cinq (5) ans. Une 
partie de ces fonds sera allouée au paiement 
des services du prestataire chargé de la mise 
en œuvre de la composante 3 dans le Bureau 
Satellite Paysager (BSP) de Ouesso.

2.Mandat
Le prestataire de service, responsable de la 
mise en œuvre de la composante 3 dans le 
Bureau Satellite Paysager (BSP) de Ouesso, 
aura pour mission d’identifier, d’évaluer, de 
financer, de mettre en œuvre, de suivre et 
d’accompagner les sous-projets proposés 
par les MPME, les coopératives et les grou-
pements. Cette mission inclut également 
l’identification des besoins des ménages les 
plus vulnérables et la distribution des intrants 
nécessaires.

3.Commanditaire de la mission
Le Ministère du Plan, de la Statistique et de 

l’Intégration Régionale (MPSIR), à travers 
l’Unité de Gestion du Projet de Création d’Ac-
tivités Économiques Inclusives et Résilientes 
au Changement Climatique (ProClimat 
Congo), invite les candidats intéressés, éli-
gibles et qualifiés à soumettre leur candida-
ture pour la fourniture des services liés à cette 
prestation.

4.Profil du prestataire
Le prestataire de service chargé de la mise 
en œuvre de la composante 3 dans le Bureau 
Satellite Paysager (BSP) de Ouesso devra 
répondre aux critères ci-après :

•Profil organisationnel : être une ONG locale 
spécialisée dans l’appui au développement, 
dotée des ressources, compétences et expé-
riences dans des domaines tels que l’agrono-
mie, l’agroécologie, l’agroéconomie, la zoo-
technie, les sciences vétérinaires, la 
sociologie, et la gestion des ressources natu-
relles. Le prestataire doit également justifier 
d’une expérience solide en matière de déve-
loppement communautaire et/ou d’accom-
pagnement (financier ou non financier) des 
bénéficiaires ou des populations cibles ;

•Expertise en approche participative : avoir 
une expérience significative en approche par-
ticipative, incluant la gestion dynamique des 
groupes, en particulier avec les groupes vul-
nérables tels que les femmes, les populations 
autochtones, et les ex-combattants ;

•Expérience locale : justifier d’une expérience 
avérée dans la zone d’action proposée, 
démontrant une connaissance approfondie 
des réalités locales et des défis spécifiques 

à la région ;

•Expérience avec des bailleurs de fonds : avoir 
déjà travaillé sur un projet financé par la 
Banque mondiale ou d’autres bailleurs de 
fonds internationaux serait un atout majeur 
;

•Réalisations similaires : avoir mené avec suc-
cès au moins une mission similaire à celle 
proposée, avec des résultats tangibles et véri-
fiables ;

•Soutien aux MPME et coopératives : Avoir 
une expérience démontrée dans le soutien 
aux MPME, aux coopératives, aux groupe-
ments de producteurs, et dans le développe-
ment des chaînes de valeur en République du 
Congo ou dans la région ;

•Connaissance de la zone : posséder une par-
faite connaissance de la zone de mise en 
œuvre du projet, assurant ainsi une interven-
tion efficace et contextuellement adaptée.

N. B: Seules les missions approuvées et attes-
tées seront prises en compte lors de l’évalua-
tion des candidatures.

5.Dossiers de candidature
Les dossiers de candidature doivent inclure 
les éléments suivants : un document attes-
tant de l’existence juridique de l’organisation, 
une preuve de qualification et/ou d’expé-
rience pertinente dans la réalisation de mis-
sions similaires, ainsi que des références d’an-
ciens bénéficiaires des services.

6.Processus de sélection
La sélection du prestataire sera effectuée 

conformément aux procédures définies dans 
le Règlement de Passation des Marchés de la 
Banque mondiale pour les emprunteurs sol-
licitant le financement des projets d’investis-
sement (FPI), version de septembre 2023. La 
méthode de sélection retenue est celle de la 
sélection basée sur la qualité et le coût.

aLes prestataires intéressés et éligibles 
peuvent obtenir des informations et consul-
ter les termes de référence (TDRs) de l’acti-
vité en envoyant un e-mail à l’adresse suivante 
: proclimatcongo@gmail.com , ou en se ren-
dant à l’adresse indiquée ci-dessous, aux 
heures d’ouverture des bureaux, du lundi au 
vendredi, de 9h00 à 16h00.

Projet de création des activités économiques 
inclusives et résilientes au changement cli-
matique, situé à l’Impasse du Croisement du 
Groupe Scolaire Remo et de l’Avenue Maré-
chal Lyautey, Résidence Ex Air Afrique, Braz-
zaville. Email : proclimatcongo@gmail.com. 

Tél. : +242 06 696 16 10.

7.Dépôt des candidatures
Les dossiers de candidatures doivent être 
envoyés à l’adresse e-mail suivante : procli-
matcongo@gmail.com , au plus tard le 12 sep-
tembre 2024 à 14h00. Veuillez indiquer en 
objet de l’e-mail le titre de l’AMI. Les dossiers 
soumis après la date limite ne seront pas 
acceptés.

Fait à Brazzaville, le 26 août 2024
Le Coordonnateur

Mexans Sosthène MAYOUKOU.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE DE SERVICE CHARGÉ DE LA MISE 
EN ŒUVRE DE LA COMPOSANTE 3 DANS LE BUREAU SATELLITE PAYSAGER DE OUESSO

(Publication du 28 août 2024)
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Organisée par la Banque africaine de développement (BAD), la 
rencontre sera placée sur le thème « L’Afrique en mouvement : ac-
célérer la connectivité durable des transports et de la logistique ». 
Le forum abordera, selon les organisateurs, des sujets critiques 
tels que la promotion d’une plus grande participation du secteur 
privé, les politiques de dérisquage, les solutions intégrées et in-
telligentes en matière d’infrastructures et les mécanismes de 
financement innovants. Aussi, ce sera également une occasion 
pour les participants d’échanger sur la sécurité routière, la mul-
timodalité et les défis de la mobilité urbaine.
L’édition 2024 offrira l’opportunité aux organisateurs dudit forum 
de présenter les principales initiatives prises dans le domaine 
des transports, notamment l’initiative sur les corridors régio-
naux, le programme d’entretien routier durable pour l’Afrique, 
la facilité pour la mobilité verte pour l’Afrique et l’Alliance pour 
l’infrastructure verte en Afrique.
Cette deuxième édition du forum qui se tiendra 9 ans après la 
première en 2015 s’aligne étroitement sur la nouvelle Stratégie 
décennale et les objectifs opérationnels de la BAD, le « High 5 », 
renforçant l’engagement de cette banque en faveur d’un déve-
loppement durable des transports sur tout le continent.
Notons que des ministres des Transports et des Infrastructures, 
des représentants des autorités routières, portuaires et aéropor-
tuaires ainsi que des dirigeants d’organisations internationales 
sont également attendus pour l’occasion.

Gloria Imelda Lossele

FORUM AFRICAIN DES TRANSPORTS 

Des décideurs et experts 
attendus à Abidjan
Des décideurs politiques, des industriels, des 
experts et hauts responsables des transports 
des secteurs public et privé vont se réunir le 
18 septembre à Abidjan, en Côte d’Ivoire, dans 
le cadre de la tenue de la deuxième édition du 
Forum africain des transports.  

Une délégation de dix-neuf cadres 
municipaux venus de Nairobi 
(Kenya), de Beira (Mozambique), 
de Tshwane (Afrique du Sud), de 
Lomé (Togo), de Dakar (Sénégal), 
d’Addis-Abeba (Éthiopie) et de 
Freetown (Sierra Leone) vient de 
séjourner à Sao Paulo, Fortaleza 
et Curitiba, au Brésil, pour s’impré-
gner des expériences brésiliennes. 
En urbanisation rapide, les villes 
africaines sont confrontées à des 
défis liés à la croissance démogra-
phique, aux changements clima-
tiques, à la mobilité urbaine et à 
l’accès aux services de base. Face 
aux enjeux, la BAD et son Fonds de 
développement urbain et munici-
pal (UMDF) ont lancé une série de 
voyages d’étude et de découverte 
en faveur des responsables muni-
cipaux, en vue de prendre connais-
sance des solutions innovantes 
mises en œuvre dans des villes 
pionnières en matière de dévelop-
pement durable. 

Transports, recyclage et amé-
nagement
À Sao Paulo, la délégation a visité 
un centre polyvalent public propo-

sant un « Programme d’alimenta-
tion scolaire » promouvant une ali-
mentation saine tout en soutenant 
l’agriculture urbaine.
Elle a rencontré des coopératives 
de recyclage des déchets, visité un 
centre de maintenance de bus élec-
triques et l’exploration des trans-
ports fluviaux pour développer des 
mobilités plus propres. À Fortaleza, 
diverses initiatives en faveur de la 
mobilité durable (promotion des 
transports en commun et des mo-
des doux) ont pu être observées. 
L’engagement des jeunes et les 
programmes de résilience clima-
tique, essentiels pour préparer la 
ville aux défis futurs, ont égale-
ment été mis en lumière. Enfin, à 
Curitiba, pionnière de l’urbanisme 
durable, les responsables munici-
paux ont découvert le système de 
Bus Rapid Transit qui offre une al-
ternative efficace et peu coûteuse 
au métro dans les villes denses. Des 
programmes ambitieux de réhabili-
tation des bidonvilles et de gestion 
des déchets, deux défis majeurs 
dans de nombreuses villes afri-
caines ont également été retenus.

Six nouvelles municipalités 
dans le programme
L’UMDF vise à améliorer la qualité 
de vie urbaine et à attirer des inves-
tissements pour de telles infrastruc-
tures, en renforçant les capacités 
techniques et de planification des 
villes. Un comité de surveillance 
vient d’approuver l’extension du 
programme à six nouvelles munici-
palités : Kolwezi (RDC), Grand No-
koué (Bénin), Buffalo City (Afrique 
du Sud), Joal (Sénégal), Juba (Sou-
dan du Sud) et Nouakchott (Mauri-
tanie). « La question du dévelop-
pement urbain est au cœur de 
la nouvelle stratégie décennale 
2024-2033 de la BAD, dont le 
Fonds de développement urbain 
et municipal est un mécanisme 
stratégique de mise en œuvre », a 
souligné le directeur des infrastruc-
tures et du développement urbain 
de la BAD, Mike Salawou. L’objectif 
des voyages d’étude est de sensi-
biliser les décideurs municipaux 
africains aux enjeux de la transition 
écologique tout en favorisant les 
échanges de bonnes pratiques et 
de renforcer les capacités.

Noël Ndong

DÉVELOPPEMENT URBAIN DURABLE

Des villes africaines veulent s’inspirer de 
l’expérience du Brésil
En vue de promouvoir un développement urbain durable en Afrique, la 
Banque africaine de développement (BAD) a organisé des visites d’étude 
au profit de cadres municipaux d’agglomérations africaines, au Brésil. 
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*Résumé* - Dans son dernier roman, intitulé 
«Au nom de l’amour», Armel Silvere  Dongou 
nous plonge dans une histoire d’amour 
intense et émouvante, où les protagonistes 
se débattent avec les complexités de la jeu-
nesse, des choix de vie, et des dilemmes sen-
timentaux. Le récit est porté par une narration 
riche en émotions, qui met en lumière les 
défis auxquels sont confrontés Roger, Arthur, 
et la jeune héroïne citadine.

Une idylle troublée par les aléas de la vie
Au cœur du roman, une jeune fille citadine se 
retrouve contrainte de quitter la ville pour 
s’installer dans un village reculé, en raison 
des exigences professionnelles de son père, 
un homme sévère et rigide occupant de 
hautes fonctions au sein de l’État. Ce chan-
gement de vie, imposé et indépendant de sa 
volonté, la plonge dans un environnement 
totalement différent de celui auquel elle est 
habituée. Entre un père autoritaire et une 
mère aimante mais laxiste, elle doit naviguer 
à travers des sentiments complexes et des 
choix difficiles.
Loin de la ville, où elle avait trouvé l’amour 
avec Arthur, elle se voit confrontée à un nou-
veau dilemme sentimental avec Roger. Ce 
dernier, autrefois amoureux d’elle, se 
retrouve sur une pente glissante, fréquentant 
des personnes peu recommandables après 
avoir perdu l’amour de sa vie. La jeune fille, 

quant à elle, tente de rester fidèle à elle-même 
tout en respectant les valeurs familiales, ce 
qui l’amène à un dilemme déchirant.

Les leçons de l’amour et de la vie
Armel Silvere Dongou nous offre un regard 
poignant sur la manière dont les jeunes 
amours, bien que souvent tumultueux, sont 
des expériences formatrices. À travers le des-
tin de ses personnages, le roman illustre com-
ment les choix que l’on fait dans la jeunesse 
peuvent avoir des répercussions profondes 
sur notre vie future. Arthur, malgré son amour 
sincère, ne peut pas échapper à un destin 

tragique, tandis que Roger, blessé par la 
perte, s’égare dans des fréquentations dou-
teuses.

La citation célèbre de Blaise Pascal, «Le cœur 
a ses raisons que la raison ne connaît pas», 
résonne tout au long du récit, rappelant que 
les décisions dictées par le cœur échappent 
souvent à la logique et à la raison. Ce thème 
universel est exploré avec subtilité, mettant 
en lumière les défis émotionnels auxquels 
chaque individu peut être confronté en gran-
dissant.

Un récit universel et intemporel
«Au nom de l’amour» n’est pas simplement 
une histoire d’amour ; c’est un récit sur la 
croissance, la maturation, et les sacrifices 
que l’on doit parfois faire pour rester fidèle à 
ses valeurs et à sa famille. Armel Silvere Don-
gou  nous livre un roman qui, bien que situé 
dans un cadre particulier, aborde des thèmes 
universels qui toucheront tous les lecteurs.

La force de ce roman réside dans sa capacité 
à capturer les émotions brutes et les 
dilemmes auxquels sont confrontés les 
jeunes adultes. Chaque personnage est un 
miroir des luttes internes que beaucoup de 
personnes vivent en silence. À travers cette 
histoire, Armel Sylvere Dongou nous rappelle 
que même dans les moments de doute et de 
douleur, il y a toujours une leçon à tirer, une 
sagesse à acquérir.

En somme, «Au nom de l’amour» est une 
œuvre littéraire riche et complexe, qui 
explore les profondeurs des sentiments 
humains et les défis de la transition vers l’âge 
adulte. Ce roman, avec son mélange de ten-
dresse, de drame, et de réflexion, est un 
incontournable pour ceux qui cherchent à 
comprendre les nuances des relations 
humaines et les choix difficiles que la vie nous 
impose parfois.

LITTÉRATURE

 «Au nom de l’amour» Un roman captivant  
sur les tourments de la jeunesse et les choix de vie*

Situé à environ 80 km d’Alger la 
capitale, le musée et parc archéo-
logique de Tipasa a reçu la visite de 
Bélinda Ayessa  accompagnée du 
conseiller pédagogique de l’ambas-
sade du Congo en Algérie, Philippe 
Elenga. Accueillie à son arrivée par 
le directeur de la Culture de Tipasa, 
Arous Boubekeur, elle a été édifiée 
par la guide professionnelle Chahira 
Neddjar sur les œuvres anciennes 
qui se trouvent dans ce musée 
construit par les Français en 1955.
Après, la directrice générale du 
MPSB s’est rendue au parc archéo-
logique Ouest de Tipasa. Dans ce 
site aménagé et construit par les 
Romains au XVIIe siècle, Sabah 
Neddjar a présenté à Bélinda Ayes-
sa et Philippe Elenga des anciens 
vestiges des quatrième, cinquième 
et sixième siècles, parmi lesquels un 
arbre d’olivier datant de cinq cents 
ans. Abasourdie par les vestiges mil-

lénaires qu’elle a vus, Bélinda Ayessa 
n’a pas tari d’éloges. « Que peut-on 
dire face à une telle beauté ? Je 
pense qu’on ne peut que s’incliner 
lorsqu’on voit cela, s’incliner de-
vant l’œuvre du créateur. Il n’y a 
que Dieu qui peut être à l’origine 
d’une telle beauté. Je suis abasour-
die, émue. Découvrir un musée à 
ciel ouvert dans ces anciennes 
ruines de l’époque romaine 
d’avant et d’après Jésus-Christ, 
c’est un privilège, un honneur et 
par-dessus tout, une grâce. Tout à 
l’heure, en arpentant les allées des 
oliviers, j’ai cru être à l’époque de 
Jésus de Nazareth lorsqu’il passait 
son temps dans les oliviers », a-t-
elle fait savoir.
Elle a ajouté: « Nous entrons dans 
l’esprit de collaboration, de parte-
nariat parce qu’il faut voir effec-
tivement ce qu’on peut tirer des 
autres et apprendre d’eux. C’est 

DÉCOUVERTE

Bélinda Ayessa visite le 
parc archéologique de 
Tipasa et la tombe de la 
Cléopâtre Séléné
La directrice générale du mémorial Pierre-
Savorgnan-de-Brazza (MPSB), Bélinda Ayessa, 
a profité de son séjour de travail à Alger, 
en Algérie, pour visiter le musée et parc 
archéologique de Tipasa, ainsi que la tombe de la 
Cléopâtre Séléné.    

un cheminement, même Rome ne 
s’est pas faite en un seul jour. Je 
crois que c’est possible petit à petit 
de faire en sorte que nous puis-
sions ressusciter ce qui est nôtre, 
notre histoire, mettre en exergue 
ce que l’on voit ici aujourd’hui 
comme l’on peut tâter. Je suis 
émerveillée tout simplement de-
vant l’œuvre du créateur. Je ne 
pense pas que la main humaine 
soit en mesure d’une telle réalisa-
tion. C’est l’œuvre de l’être supé-
rieur, c’est l’œuvre de l’Eternel ».
La visite du musée et parc archéo-
logique Ouest de Tipasa a pris fin 
par une belle prestation artistique 
agrémentée par Bélinda Ayessa pour 
la circonstance et un artiste local à 
travers la chanson «Zina» de l’Algé-
rien Babylone. Notons que le nom 
de Tipasa, qui signifie « lieu de pas-
sage », a été donné à ce site par les 
Philippins.

Une visite à la tombe de la Cléo-
pâtre Séléné 
La directrice générale du MPSB ne 
pouvait pas quitter Alger sans visiter 
le mausolée de la Cléopâtre Séléné. 
L’un des hauts lieux touristiques, 
le « tombeau de la chrétienne » ou 
mausolée royal de Maurétanie est 
situé entre les villes de Tipasa et 
Cherchell. Dans ce monument sont 
enterrés la Cléopâtre Séléné et son 
époux Juba II. Il est inscrit sur la liste 
du patrimoine mondial de l’Unesco 
depuis 1982. 
Très éblouie par ce parc archéo-
logique Ouest de Tipasa, Bélinda 
Ayessa a loué ce chef-d’œuvre. « Là 
aussi, c’est un autre grand moment 
de l’histoire remplie d’émotion que 
nous sommes en train de vivre car 
il s’agit de la fille de la grande Cléo-
pâtre. J’étais loin d’imaginer qu’elle 
ait un tombeau ici, qu’elle ait été en-
terrée sur la terre algérienne, c’est 

bien le cas. Je me réjouis d’être ici, 
assise sur ces pierres qui constituent 
cette grande tombe, la tombe de la 
chrétienne, la tombe de la Cléopâtre 
Séléné. C’est une autre grande page 
de l’histoire. Pourquoi ne pas étudier 
la possibilité d’ouverture d’une piste 
dans la quête des partenariats, de 
l’ouverture vers l’autre ? Je pense 
qu’on va s’y atteler. Pour le moment, 
on va tout simplement se contenter 
de l’instant présent sur ces pierres 
qui crient, qui nous parlent, qui nous 
transmettent l’histoire d’une cer-
taine époque, l’histoire de la Cléo-
pâtre Séléné », a indiqué la directrice 
générale du méorial PSDB.
Née le 25 décembre, soit quarante 
ans avant Jésus-Christ et morte cinq 
après lui, la Cléopâtre Séléné est fille 
de la Cléopâtre VII et de Marc An-
toine et sœur jumelle d’Alexandre 
Hélios.

Bruno Zéphirin Okokana

La directrice générale du MPSB laissant ses impressions dans le livre d’or du musée/ Adiac
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Le ministre d’État, Me Guy Loando, a centré son intervention sur 
« l’importance cruciale de l’aménagement du territoire », soulignant 
son rôle primordial dans la promotion du développement durable. Ce 
processus qui inclut, selon lui, la planification et la gestion des res-
sources naturelles, des infrastructures et des activités humaines, vise à 
organiser de manière optimale les espaces et à harmoniser les activités 
humaines avec la préservation de l’environnement.
Il a également mis en avant la nécessité d’équilibrer le développement 
économique avec la protection de l’environnement et le bien-être so-
cial. Le ministre d’Etat a, par ailleurs, abordé les principales contribu-
tions de l’aménagement du territoire au développement durable, telles 
que la réduction de la pauvreté, l’amélioration de la sécurité alimen-
taire, la santé, le bien-être, la promotion de l’égalité des sexes, ainsi que 
l’accès à l’eau potable.
Me Guy Loando a rappelé que l’aménagement du territoire est intime-
ment lié aux objectifs du développement durable des Nations unies qui 
cherchent à équilibrer les dimensions économiques, environnementales et 
sociales du développement. « Une approche inclusive et participative, 
qui tient compte des besoins des générations actuelles et futures, est 
essentielle pour garantir un aménagement du territoire durable en 
République démocratique du Congo (RDC) », a-t-il souligné.
Cette conférence a constitué un moment clé pour sensibiliser les étu-
diants et le corps académique aux défis et aux opportunités liés à l’amé-
nagement du territoire en RDC. Le ministre d’État a conclu en appelant 
à une collaboration renforcée entre tous les acteurs concernés pour 
assurer un développement harmonieux et durable du pays.

B.L.

Alexis Gisaro et Zhao Bin ont 
salué la bonne collaboration 
entre les deux pays qui a 
abouti à la réalisation de l’ou-
vrage, une preuve de plus de 
la démonstration de l’amitié 
sino-congolaise. 
« Au même quartier, vous 
trouvez le Palais du peuple, 
le Stade des martyrs, le bâti-
ment administratif. Toutes 
ces infrastructures sont d’une 
importance majeure pour le 
Congo dont la construction 
a été soutenue par la partie 
chinoise », a indiqué l’ambas-
sadeur Zhao Bin, renchéris-
sant: « Nous avons de part et 
d’autre la même volonté de 
poursuivre cette collaboration 
fructueuse en profondeur, 
notamment sur la direction 
stratégique de nos deux chefs 
d’État».
Le ministre d’État Alexis Gi-
saro a salué la qualité des 
travaux exécutés et annon-
cé l’inauguration de ce joyau 
en septembre par le chef de 
l’État, Félix Tshisekedi.
Construit sur le boulevard 

triomphal, de l’autre côté du 
Palais du peuple et du Stade 
des martyrs, ce centre culturel 
comprend un grand théâtre 
d’une capacité de 2 000 places 
et un autre plus petit de 8 00 
places. De plus, l’Institut na-

tional des arts, où des généra-
tions de musiciens et d’artistes 
congolais ont été formés, y 
sera installé pour accueillir 
environ 2 000 étudiants natio-
naux et étrangers.

Blandine Lusimana

CENTRE CULTUREL ET DES ARTS DE L’AFRIQUE CENTRALE

L’inauguration annoncée pour septembre
Le Centre culturel et des arts de l’Afrique centrale, construit en face du 
Palais du peuple, à Kinshasa, est achevé. Un acte de remise de cet ouvrage 
a été signé, le 27 août, entre le gouvernement congolais, représenté par 
le ministre d’État, ministre des Infrastructures et Travaux publics, et la 
République populaire de Chine, représentée par son ambassadeur.

L’échange des parapheurs entre les deux personnalités /DR

JOURNÉE D’ÉCHANGE À L’UNIKIN

Guy Loando explique l’importance 
de l’aménagement du territoire dans 
le développement durable
Principal orateur à la journée d’échange organisée 
récemment à l’Université de Kinshasa (Unikin) par la 
Délégation facultaire de droit autour du thème « L’impact de 
l’aménagement du territoire dans le développement durable 
en RDC », le ministre d’Etat, ministre de l’Aménagement 
du territoire, Me Guy Loando Mboyo, a démontré devant 
d’éminentes personnalités du monde académique ainsi 
que des étudiants le rôle primordial de l’aménagement du 
territoire dans le développement durable. 

Une délégation du Conseil univer-
sel pour la paix des nations et des 
continents (Culpac), conduite 
par son directeur général, Daniel 
Santu Biko, et son conseiller di-
plomatique, Patrice Salaga, a été 
reçue le 20 août à Kinshasa par 
la ministre de la Jeunesse et de 
l’Eveil patriotique, Noëlla Aye-
ganagato Nakwipone. Le Culpac 
a apporté des projets d’encadre-
ment de la jeunesse, exprimant 
ainsi sa volonté d’appuyer la mi-
nistre dans la réalisation des ac-
tions à la tête du secteur de la 
Jeunesse et Eveil patriotique. 
En plein processus de ses acti-
vités pour commémorer le cin-
quantième anniversaire en juin 
2029, le Culpac projette l’organi-
sation d’une journée de rencontre 
avec la jeunesse de Kinshasa en 
septembre, tout en invitant la 
ministre Ayeganagato à effectuer 
une visite de courtoisie à la repré-
sentation du Haut Conseil de la 
paix, son siège.
Outre cette journée de rencontre 
avec la jeunesse, le Culpac a sug-
géré à la ministre un projet inti-

tulé « Mobilisation responsable 
patriotique de la jeunesse ». 
« C’est un projet à long terme 
pour que le ministère de la Jeu-
nesse s’approche davantage 
des jeunes avec vivacité pour 
sa visibilité, son rayonnement 
ainsi que l’affirmation de son 

importance pour les motiver 
et leur signifier le rôle qu’ils 
ont à jouer pour le devenir, le 
développement de la nation, et 
ce, par des meetings d’éduca-
tion, d’encadrement et la for-
mation des jeunes », a spécifié 
le directeur général Daniel Santu 

Biko. Il a relevé un autre aspect 
important de ce projet, notam-
ment l’implantation des maisons 
de jeunes dans chaque commune 
à travers la capitale et le pays. Ces 
maisons seront bénéfiques pour 
l’éducation, la formation et la 
diffusion des émissions de radio 

et télés destinées à l’épanouisse-
ment des jeunes.
Le Culpac a demandé à la mi-
nistre d’envisager des tournées 
dans les provinces du pays pour 
rencontrer des jeunes. Il a, en 
outre, proposé de réactiver la 
participation des jeunes artistes 
musiciens congolais à la Fédéra-
tion mondiale de la jeunesse mu-
sicale, et la reprise des activités 
de la jeunesse ouvrière dans les 
entreprises étatiques et privées 
pour relancer les activités spor-
tives et culturelles dans ces socié-
tés, et ainsi favoriser l’unité de la 
jeunesse pour renforcer la paix. 
«Certes, la jeunesse c’est l’ave-
nir d’une nation, mais nous 
pensons aussi à la participa-
tion de la jeunesse dans le pré-
sent d’une nation », a souligné 
Daniel Santu Biku, avant de re-
mercier la ministre de la Jeunesse 
et le président de la République 
d’avoir confié la Primature à une 
femme, une mère, ainsi que le mi-
nistère de la Jeunesse et d’Eveil 
patriotique.

 Martin Enyimo

ENCADREMENT DE LA JEUNESSE 

Un projet d’implantation des maisons des jeunes soumis à la ministre de tutelle
Implantation des maisons des jeunes, réactivation de la participation des jeunes artistes musiciens congolais à la Fédération 
mondiale de la jeunesse musicale, reprise des activités de la jeunesse ouvrière sont des projets que le Culpac a soumis à la 
ministre de la Jeunesse et Eveil patriotique, Noëlla Ayeganagato Nakwipone.   

La ministre de la jeunesse entourée du directeur général du Culpac, Daniel Santu Biko, et du conseiller diplomatique, Patrice Salaga/DR
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Lors d’une cérémonie of-
ficielle organisée en pré-
sence de ses homologues 
tanzaniens, ougandais et 
Sud-soudanais, le président 
du Kenya, William Ruto, a 
salué un « leader audacieux 
et éclairé ». Cette figure ma-
jeure de la politique kényane 
fera toutefois face à trois ri-
vaux pour succéder au Tcha-
dien Moussa Faki Mahamat.
Le scrutin aura lieu en février 
2025 pour désigner le suc-
cesseur du Tchadien Moussa 
Faki Mahamat. Trois autres 
candidats de Djibouti, de Ma-
dagascar et de Maurice sont 
en lice dont des anciens ou 
actuels ministres des Affaires 
étrangères.

Yvette Reine Nzaba

COMMISSION DE L’UA 

Le Kenya 
officialise la 
candidature de 
Raila Odinga 
Les autorités kényanes 
ont officiellement 
lancé, le 27 août à 
Nairobi, la candidature 
de l’opposant Raila 
Odinga pour la 
présidence de la 
Commission de 
l’Union africaine (UA).  

Albanie, 2e journée, 1re division
Archange Bintsouka est entré à la 70e lors du 
succès du Partizani face à Skënderbeu Korçë 
(2-1).
Angleterre, 5e journée, 5e division
Offrande Zanzala est entré à la 53e lors du re-
vers de Fylde à Wealdstone (0-1).
France, 2e journée, 2e division
Le Red Star bat Ajaccio (1-0). Côté audonien, 
Fred Dembi et Josué Escartin étaient rempla-
çants. Le vice-capitaine des Diables rouges du 
Congo est entré à la 18e, en remplacement 
d’Eickmayer, blessé. L’ancien Brestois, lui, est 
entré à la 87e.
Dans les rangs d’Ajaccio, Jesah Mabepa Ayes-

sa a joué toute la rencontre au poste d’axial 
gauche. Averti à la 90e+1. Pour sa première 
titularisation de la saison, Christopher Ibayi a 
eu plusieurs balles d’égalisation, mais a raté 
de réalisme : tir de loin non cadré (12e), re-
prise au ras du poteau sur corner (25e), tête 
décroisée hors-cadre (32e).
Moins en vue après la pause et remplacé à la 
72e.
Israël, 1re journée, 2e division
Mavis Tchibota n’était pas dans le groupe de 
l’Hapoel Tel Aviv, battu à Rishon Lezion (1-2).
Italie, 2e journée, 1re division
Antoine Makoumbou n’était pas dans le 
groupe de Cagliari, tenu en échec par Côme 

(1-1). Le milieu de terrain souffre d’une dou-
leur à la cuisse droite.
Norvège, 20e journée, 2e division
Faites-Prévu Makosso, titulaire, et Stark 
chutent à domicile face Raufoss (1-2).
Roumanie, 7e journée, 1re division
Titulaire, Ravy Tsouka Dozi est passeur dé-
cisif sur l’ouverture du score de son équipe 
: alors que le Nigérian Ezekiel avait mené 
l’attaque sur le côté droit, le latéral sollicite 
dans le profondeur et centre parfaitement au 
second poteau pour Van Durmen (22e).
L’UTA Arad concède finalement le nul 1-1 face 
au Farul Constanta.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et  
des Congolais de la diaspora en Europe

Passe décisive pour Ravy Tsouka Dozi (DR) 

Dans un communiqué publié sur 
les canaux numériques de la Fédé-
ration congolaise de football asso-
ciation (Fécofa), le sélectionneur 
des Léopards de la République dé-
mocratique du Congo, Sébastien 
Desabre, a fait appel à 25 joueurs 
pour l’entame des éliminatoires de 
la CAN 2025. Les fauves congolais 
joueront le 6 septembre, au stade 
des Martyrs à Kinshasa, contre le 
Syli National de la Guinée, avant 
d’affronter quelques jours après les 
Walyas d’Ethiopie, à Dar-Es-Salaam, 
où cette rencontre a été délocali-
sée par la Confédération africaine 
de football. Trois nouveaux inter-
nationaux font partie de la liste de 
Sébastien Desabre pour cette ren-
contre, notamment les binationaux 
Ngal’Ayel Mukau de Lille, en Ligue 1 
française; Nathanael Mbuku d’Augs-
bourg en Allemagne et Noah Sadiki 
d’Union Saint-Gilloise en Belgique. 
Les joueurs retenus sont donc les 
gardiens de but Timothy Fayulu 
(FC Sion/Suisse), Dimitri Bertaud 

(Montpellier/France) et Lionel Mpa-
si (Rodez/L2 France), des défenseurs 
Gédéon Kalulu (Lorient/France), Jo-
ris Kayembe (Genk/Belgique), Arthur 
Masuaku (Besiktas/Turquie), Chan-
cel Mbemba (Olympique de Marseille/
France), Henock Inonga (FAR/Maroc), 
Dylan Batubinsika (Saint Etienne/
France), Axel Tuanzebe (Ipswich Town/
Angleterre), Rocky Bushiri (Hibernian/
Ecosse).
Les milieux de terrain convoqués sont 
Ngal’Ayel Mukau (Lille/L1 France), 
Charles Pickel (Cremonese/Italie), Edo 
Kayembe (Watford/Angleterre), Samuel 
Moutoussamy (Sivasspor/Turquie), 
Noah Sadiki (Union Saint Gilloise/Bel-
gique), Gaël Kakuta (Esteghal/Iran), 
Nathanael Mbuku (Augsbourg/Alle-
magne), Théo Bongonda (Spartak Mos-
cou/Russie), Chadrac Akolo (Saint Gall/
Suisse). Les attaquants appelés sont 
Yoane Wissa (Brentford/Angleterre), 
Fiston Mayele (Pyramids FC/Egypte), 
Simon Banza (Braga/Portugal), Samuel 
Essende (Augsbourg/Allemagne).

 Martin Enyimo

CAN 2025 

Mbuku et Mukau retenus dans les Léopards pour affronter la Guinée
Le sélectionneur des Léopards a convoqué pour la première fois trois jeunes joueurs, Noah Sadiki, Nathanael Mbuku et 
Mukau pour les deux premières journées des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2025.  

Sébastien Desabre convoque trois nouveaux au sein des Léopards de la RDC.../DR
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Présentation de la Fondation Odzala-Kokoua-Lossi
La Fondation Odzala-Kokoua, créé en 2012, est issue d’un accord de partenariat signé entre 
le Gouvernement du Congo et l’ONG African Parks Network, par lequel une délégation de ges-
tion du Parc National Odzala-Kokoua a été attribuée pour une durée de 25 ans. Depuis 2020, 
la zone de Sanctuaire de Lossi est également gérée par l’unité de gestion du Parc.
Dans le but d’améliorer les conditions de vie des communautés dans les villages riverains du 
parc, le service du développement s’engage à réhabiliter dix (10) forages du projet « Eau pour 
tous » pour les besoins en eau des communautés dans ces villages.
 
Objectifs et scope de l’appel d’offres :
La Fondation Odzala-Kokoua-Lossi lance un appel d’offres en plusieurs lots consécutifs pour 
la réalisation de travaux visant à améliorer les conditions de vie dans les villages riverains du 
Parc National Odzala-Kokoua-Lossi, dans le cadre du développement communautaire dans 
le département de la Sangha.
Les prestations à réaliser sont réparties en deux lots identiques comme suit :
Lot 1 : Réhabilitation de cinq forages du projet « Eau pour tous » dans le village de Lango, Seka, 
Biessie, Boutazab et Moyoye.
Lot 2 : Réhabilitation de cinq forages du projet « Eau pour tous » dans le village de Egnabi, Komo, 
Bessie, Demeyong et Batekok.

La Fondation Odzala-Kokoua-Lossi vous invite de ce fait, par le présent avis d’appel d’offres, 
à présenter votre offre technico-financière. Les détails techniques et spécifications pour 
chaque lot sont fournis en annexe «A» du présent avis d’appel d’offres.
 
Participation et origine :
La participation au présent appel d’offre est ouverte à égalité de chance à toutes les entre-
prises issues d’une liste restreinte et qui disposent d’une bonne surface financière. Disposant 
également de référence avérée d’une part dans le domaine Hydraulique avec la réalisation 
des travaux de réhabilitation des forages d’eau équipés des pompes électriques hybrides sur 
le territoire national congolais et/ou à l’international.

Financement :
Ce projet d’acquisition est financé par des différents bailleurs de fonds d’African Parks Networks 
pour la Fondation Odzala-Kokoua-Lossi. Il convient donc que cette prestation se fera sous 
réserve de leur validation.

Processus de soumission et présentation d’offres :
1) Le présent avis d’appel d’offres est constitué des éléments principaux suivants :
•Description des besoins (Annexe A)
•Critères d’évaluation et/ou qualification
 
2) Présentation des offres
Il s’agit de deux lots consécutifs. Les entreprises sont invitées à soumissionner pour l’ensemble 
des lots, selon leurs capacités et leur intérêt. Les travaux seront planifiés de manière consé-
cutive, tel que décrit dans le calendrier des travaux ci-dessous.

En réponse au présent appel d’offres, les entreprises produiront deux documents distincts 
en un seul plis fermé :
•Offre Technique accompagnée d’un planning d’exécution des travaux illustrant la méthodo-
logie du travail à adopter.
•Offre Commerciale financière
La préparation et le dépôt des offres se feront conformément aux dispositions du présent 
appel d’offres et des instructions aux soumissionnaires donnés dans le dossier d’appel d’offres.

3)Constitution du dossier de soumission
En plus de leurs offres techniques et financières, les soumissionnaires devront fournir :
•Les références des organisations clientèles sur le territoire congolais et/ou international.
•Les contrats/bons de commande d’exécution des forages auprès d’autre organisations au 
cours des trois dernières années.
•Les documents attestant de l’origine, la provenance des équipements livrés à date auprès 
d’autres organisation (justificatifs de livraison BL, FOB etc. du fabricant ou de son/ses repré-
sentants officiels).
•Certificat de bonne vie de mœurs (casier judiciaire).
•Copies des documents légaux, du représentant et/ou de l’établissement/société :
-RCCM
-Attestation immatriculation et quitus CNSS
-NIU
-Patente année en cours
-SCIET et SCIEN

Lieu :
Dans le cadre de ces travaux, dix forages réalisés dans le cadre du projet Eau pour tous seront 
réhabilités par la fondation Odzala-kokoua-Lossi dans les villages riverains du parc notam-
ment Egnabi, Seka, Moyoye, Lango, Komo, Boutazab, Biessie, Bessie, Batekok et Demeyong 
dans le district de Mokeko et Sembé dans le département de la Sangha.
 
Calendrier des travaux :
En termes de délais, la réhabilitation de tous les points d’eau est la priorité, toutes les réhabi-
litations de ces forages doivent être terminés dans un délai de 47 jours dont sept (07) dédiés 
aux travaux de diagnostiques des puits et les trente jours pour boucler avec les travaux de 
réhabilitation à compter de la date de la signature des contrats par les deux parties (La FOKL 
et le prestataire).

Un rapport doit être fournit de fin de chaque réalisation accompagnée d’un bon de réception 
des travaux. La réception de ce rapport sera une condition de paiement de la dernière tranche 
du montant de contrat.

Communication, dépôt des offres et date limite :
Toutes les questions concernant cet appel d’offres et les dossiers doivent être adressée par 
courrier électronique au Responsable des achats da.odzala@africanparks.org avec en copie; 
la Responsable des Opérations Edwin HOSKYNS edwinh@africanparks.org; Assistant res-
ponsable des Opération Hippolyte IBATA
 
hippolytei@africanparks.org; le Responsable du développement des infrastructures Jeorcla 
NKOUKA jeorclan@africanparks.org le Directeur Administration et Finance (le DAF) Venant 
MUHAHIMANA venantm@africanparks.org et à l’Assistant Exécutif Sean Ross seanr@afri-
canparks.org .

A défaut de la possibilité d’envoie électronique du présent dossier d’appel d’offre, une copie de cet appel 
d’offre peut être déposée au bureau de la Fondation Odzala-Kokoua-Lossi à Brazzaville :
Fondation Odzala-Kokoua-Lossi
188bis Avenue Cardinal Emile Biayenda BP 62 Brazzaville/ République du Congo

Votre offre doit être reçue sous plis fermé dans une enveloppe sans votre identité apparente. Tout signe, 
sceau ou marque relevant de votre identité sur l’enveloppe entrainera l’exclusion de votre offre.
Ne doit apparaître sur l’enveloppe que la référence de l’appel d’offre ci-dessous :
Réf appel d’offre : N° A0003/Fondation Odzala-Kokoua-Lossi/05-08-2024 Travaux de Réa-
lisation de Forages avec mention « A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

Les candidats qui souhaitent participer à cet appel d’offres, devront nous faire parvenir leur 
dossier et offre de prix libellé en Franc CFA.

N.B : La date limite de dépôt des offres en hard copies est fixée au Lundi 09 Septembre 2024 à 12h00 
au plus tard et celle d’envoi en soft copies est fixée au Samedi 24 Aout 2024 à 17h00 au plus tard.

Validité des offres :
•Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours après la date limite 
de remise des offres. Dans des cas exceptionnels, avant l’expiration de la période de validité 
des offres, la Fondation Odzala-Kokoua- Lossi peut demander aux soumissionnaires une pro-
longation de cette période, qui ne peut toutefois excéder 30 jours.
•Il est de la responsabilité des soumissionnaires de s’assurer que leur offre est reçue par la 
Fondation Odzala- Kokoua-Lossi aux dates et heures dues. Toute proposition reçue après la 
date et l’heure indiquées sera rejetée.
•La soumission d’une proposition traduira le fait que le soumissionnaire s’est familiarisé avec 
toutes les conditions du dossier d’appel d’offres. Le soumissionnaire fournira tous les docu-
ments requis sous peine d’annulation de sa soumission.
Modification et annulation de l’appel d’offres :
•La Fondation Odzala-Kokoua-Lossi se réserve le droit en cas de nécessité, d’apporter toute 
modification ultérieure au présent appel d’offres ou de ne pas donner suite à l’offre,
•La Fondation Odzala-Kokoua-Lossi peut jusqu’à la signature du contrat, soit annuler l’appel 
d’offre, soit annuler la procédure de mise en place du contrat sans que les soumissionnaires 
puissent prétendre à une quelconque indemnisation,
•En cas d’annulation, tous les soumissionnaires sont avertis par écrit, dans les meilleurs délais 
des motifs d’annulation.

Evaluation des offres :
Les marchés sont subdivisés en deux lots consécutifs et les offres évaluées en deux étapes 
distinctes :

AVIS D’APPEL D’OFFRES
Réf :A0003/Fondation Odzala-Kokoua-Lossi/01-03-2024

Objet : Travaux de réhabilitation de dix points d’eau du projet « Eau pour tous » dans les dix villages riverains du Parc national Odzala-kokoua-Lossi.
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ANNEXE A
Pour vous orienter et vous donner un ordre de grandeur, en « annexe 
A » la description des besoins avec les quantités approximatives.
N.B : Les marques et spécifications des kits à mettre en place peuvent 
être remplacées par d’autres marques équivalentes en raison de la 
disponibilité dans le marché local mais sous validation du respon-
sable des infrastructures.

Projet Détails Quantité

Lot1 : Réhabilita-
t i o n  d e  c i n q 
forages du projet « 
Eau pour tous ».
Identique au Lot2

Lieu : Lango, Seka, Biessie, Boutazab et Moyoye dans le district de 
Mokeko et Sembé, Egnabi, Komo, Bessie, Demeyong et Batekok.

Lieu : Lango, Seka, Biessie, Boutazab et Moyoye dans le district de Mokeko 
et Sembé, Egnabi, Komo, Bessie, Demeyong et Batekok.

Spécifications techniques du diagnostic identiques aux dix (10) forages :
1.Faire les essais de débit à l’aide d’une pompe slim afin de déterminer l’état 
du forage à réhabiliter en terme ;
2.Sortir la pompe solaire se trouvant dans le forage à réhabiliter s’il y en 
encore pour des essais pompage afin de voir si elle peut toujours être fonc-
tionnelle ;
3.Inspecter autour du forage pour nous garantir de la sécurité du forage ;
4.Inspecter tous les kits solaire (panneaux) si toujours disponible sur site 
afin de se rassurer de leur fonctionnement ;
5.Se rassurer de l’état des kits de plomberie dans le cadre de l’adduction 
en eau du forage à réhabiliter
6- Faire une inspection du site en matière d’hygiène au autour du forage ;
7. Se rassurer de l’état des cuves d’adduction en eau sur tous les sites des 
forages à réhabiliter dans chaque village concerné.

NB : Après diagnostic des forages à réhabiliter vue la durée des forages à 
réhabiliter, nous recommandant l’opération du soufflage de chaque forage 
afin de garantir la durée de fonctionnement et la qualité d’eau des forages 
à réhabiliter.
Spécifications techniques identiques aux dix (10) forages après diagnostic
1.Souffler chaque forage après diagnostic pour le bon fonctionnement du 
forage à long terme ;
2- Changer la pompe solaire si l’ancienne est défectueuse en mettant en 
place une nouvelle pompe solaire marque Lorentz 1800 W avec contrôleur 
PS 1800W ou son équivalence.
3.Réhabiliter ou remplacer tous les kits de plomberie défectueux (robinets, 
tuyaux et autres).
4.Traitement du puits après soufflage ;
 5.Le matériel solaire (panneaux et autres) devra être d’une marque de qua-
lité réputé telle que Victron ou similaire (vous devrez fournir la fiche tech-
nique)
6.Faire les essais de Pompage afin de déterminer la productivité et sa capa-
cité à répondre aux besoins de la communauté dans chaque village.

NB : l’entreprise sélectionnée effectuera la mission du diagnostic avec les 
techniciens de la Fondation Odzala-kokoua-Lossi 
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CHANGEMENT DE NOM

On m’appelle Gampika Niemet Sylvère Landry. Je souhaiterai 

être désormais appelé  Nzegui Mamfoumbi Sylvère Landry. 

Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra faire 

opposition dans un délai de trois (03) mois.  

Parmi les disciplines bénéfi-
ciaires du Fonds d’appui à la 
mobilité artistique Masa 2024, 
le conte et le théâtre repré-
sentent une part significative. 
Ces formes artistiques profon-
dément enracinées dans les 
traditions orales et scéniques 
africaines ont captivé l’at-
tention du jury. Les groupes 
de conte sélectionnés sont 
la « Cie N’zonzi » de la Répu-
blique du Congo et « Rebecca 
Kompaore » de la Côte d’Ivoire. 
S’agissant des troupes de 
théâtre, on note « AW Jigi Art » 
du Mali, « Théâtre au comp-
teur » du Bénin et « Cie Kandi-
ma » du Burkina Faso.
La Cie N’zonzi, en français 
« porte-parole », a été créée 
en 2004 par le conteur congo-
lais Julles Ferry Moussoki 
Mitchum, médaillé d’or à la 
VIII� édition des Jeux de la 
Francophonie 2017 d’Abidjan, 
directeur artistique des « Ren-
contres itinérantes des arts de 
la parole et du langage » ainsi 
que du « Soir au mbongui ». 
Cette compagnie allie le conte 
et le théâtre pour les petits et les 

grands. En dehors de Julles 
Ferry, la Cie N’zonzi regroupe 
d’autres artistes talentueux 
comme Alexandre Mikouiza 
alias Müleck (danseur, cho-
régraphe, comédien, percus-
sionniste et conteur) et Zouber 
Aïdara (marionnettiste burki-
nabé), avec lesquels il anime 
l’heure du conte à l’Institut 
français du Congo à travers des 
histoires fascinantes en vue 
de faire découvrir au public le 
plaisir de la littérature orale et 
de la lecture.
Ce fonds, financé par l’Institut 
français de Paris dans le cadre 
du programme Fonds équipe 
France (FEF Création Africa), 
soutient la mobilité des artistes 
africains et permettra aux 
troupes sélectionnées de pré-
senter leurs créations sur di-
verses scènes. « Le Masa avait 
lancé ce fonds pour faciliter 
la circulation des artistes 
et des créations scéniques 
sur le continent africain. Ce 
fonds peut couvrir jusqu’à 
50 % des coûts de voyage 
pour les groupes artistiques 

programmés au Masa, sous 

réserve de fonds disponibles », 
précisent les organisateurs.
Aussi, grâce à cet appui financier, 
les troupes sélectionnées au-
ront l’opportunité de participer 
à des tournées, d’échanger avec 
d’autres cultures et de présenter 
le dynamisme de la scène artis-
tique africaine à l’échelle mon-
diale. « La direction générale 
du Masa a exprimé sa grati-
tude envers les membres du 
Comité de sélection pour leur 
rigueur et leur professionna-
lisme, tout en félicitant chaleu-
reusement les groupes retenus. 
Elle les invite à préparer leurs 
projets de tournées afin d’as-
surer la réussite de cette belle 
opportunité », peut-on lire dans 
ce communiqué du Masa.
Notons que le programme 
Création Africa est soutenu 
par le FEF Création du minis-
tère de l’Europe et des Affaires 
étrangères de la France, avec 
un budget de 3,4 millions d’eu-
ros. Ce programme est mis en 
œuvre sur une période de seize 
mois, allant de septembre 2023 
à décembre 2024.

Merveille Jessica Atipo

FONDS D’APPUI À LA MOBILITÉ ARTISTIQUE MASA 2024 

La Cie N’zonzi parmi les bénéficiaires
Dans un communiqué publié le 5 août, le Marché des arts du spectacle africain d’Abidjan (Masa) a 
révélé les bénéficiaires du Fonds d’appui à la mobilité artistique pour cette année.  

Le conteur congolais Julles Ferry Moussoki Mitchum, directeur de la Cie N’zonzi/DR
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Les enfants Mouanda 
(Christian, Destin, Silvère, 
Borel, Annick et Farlene) ont 
la profonde douleur d’annon-
cer aux parents, amis et 
connaissances le décès de 
leur père Michel Mouanda, 
survenu le 19 août 2024, à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient 
au n°29 de la rue Konda à 
Ouenzé, vers l’avenue 
Boueta -Mbongo. 
L’inhumation est prévue 
pour ce  29 août, au cime-
tière privé Cité du ciel à 
Kintélé.

Le collectif des anciens agents 
des Boissons africaines de 
Brazzaville (BAB) informe les 
parents, amis et connais-
sances du décès de Mme 
Prudence Okouo Libelia, alias 
La Pruda, survenu le 17 août 
2024, à Brazzaville.
Le deuil se tient au domicile 
familial sis n° 19 de la rue 
Djoueké, à Poto-Poto.
Le programme des obsèques sera 
communiqué ultérieurement.

Messieurs Marcel Koumba, 
Auguste Ibovi, Guy Léon Ibovi et 
Mme Jeanne Ibovi ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances, le décès 
de leur fils, neveu, Lionel Emma-
nuel koumba, en service à la 
clinique Guenin, survenu le 17 
août à Pointe-Noire.
La veillée mortuaire se tient au 
n°22 de la rue  Mboui, derrière le 
Comus de Moukondo, avenue des 
pylônes ( 3e pylône).
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

1.Le Gouvernement de la République du Congo 
a reçu un prêt de la Banque Internationale pour 
la Reconstruction et le Développement (BIRD), 
pour financer le Projet d’amélioration du ser-
vice d’électricité (PASEL) et a l’intention d’uti-
liser une partie de ces fonds pour effectuer les 
paiements au titre du contrat suivant : Mission 
d’un Coordonnateur.

2.Les services au titre de cette mission se résu-
ment globalement comme suit :

Sous l’autorité du Ministre de l’énergie et de 
l’hydraulique et la supervision du Comité de 
Pilotage du projet, le Coordonnateur du PASEL 
est responsable de la gestion du projet dans 
son ensemble, c’est-à-dire des activités sur le 
plan technique, administratif, fiduciaire et de 
la gestion des ressources humaines, y compris 
la passation des marchés.

Il est le principal interlocuteur avec les Res-
ponsables du projet au niveau de la Banque 
mondiale (bailleur du Projet). Il est responsable 
des relations avec les institutions et adminis-
trations publiques, ainsi qu’avec les autres par-
tenaires du pays. Il est globalement respon-
sable du bon fonctionnement de l’Unité de 
Gestion du Projet (UGP) et de l’état d’avance-
ment des activités du projet.

3.Le Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique 
(MEH) à travers l’Unité de Gestion du Projet 
Agroforesterie (PANC), invite les candidats 
intéressés, éligibles et qualifiés, à présenter 
leur candidature en vue de la fourniture des 
services pour cette mission.

4.Les dossiers de candidature doivent être 
constitués comme suit :

-Une lettre de motivation ;

-Un Curriculum vitae (CV) actualisé et indi-
quant clairement les informations sur les expé-
riences et les compétences en rapport avec 
la mission (mentionnant les qualifications et 
expériences pertinentes pour la mission, des-
cription des tâches réalisées dans des mis-
sions similaires) ;

-Des copies certifiées conformes à l’original 
des diplômes et certificats ;

-Une copie des contrats ou des attestations 
de bonne fin pour les prestations antérieures 
;

-Les références des anciens employeurs.

NB : seules les missions approuvées (attes-
tées) seront prises en compte dans l’évalua-
tion.

5.Durée de la mission 

La durée de la mission est de douze (12) mois, 
renouvelable dans les limites de la durée du 
projet après évaluation annuelle des perfor-
mances dont les conclusions seront discutées 
entre le gouvernement et la Banque mondiale 
et serviront à décider des conditions d’un nou-
veau contrat.

Le contrat à signer sera régi par le Code du tra-
vail de la République du Congo. 

Le poste est basé à Brazzaville avec des dépla-
cements fréquents dans les zones d’interven-
tion du projet. 

6.Profil du poste

Le coordonnateur devra disposer des qualifi-
cations suivantes :

-avoir un diplôme universitaire d’un niveau 

minimum de Master 2 (Bac+ 5) en gestion de 
projets, sciences humaines, sciences écono-
miques, administration publique, administra-
tion des affaires, travail social ou disciplines 
apparentées ;

-avoir une expérience professionnelle d’au 
moins 10 ans.

-avoir une expérience professionnelle perti-
nente d’au moins 7 ans dans la conduite de 
projets industriels, d’envergure nationale ou 
internationale, en lien avec les infrastructures, 
l’électricité, les énergies ou tout autre domaine 
connexe ;

-avoir une bonne connaissance de l’outil infor-
matique (Word, Excel et Power Point, gestion 
des e-mail) ;

-avoir de bonnes capacités de communication 
verbales et écrites, d’analyse, de rédaction et 
de synthèse ;

-présenter des qualités de leadership, de tra-
vail en équipe, de rigueur et d’honnêteté 
morale ;

-avoir une bonne maitrise écrite et orale de 
l’anglais serait un atout ;

-avoir une bonne connaissance du cadre ins-
titutionnel, socio-économique et environne-
mental et social de la République du Congo 
serait un atout ;

-avoir une expérience professionnelle dans au 
moins 2 projets de développement serait un 
atout;

-sauf dans le cadre des exceptions prévues 
par la loi, les candidats ayant déjà été admis à 
faire valoir leurs droits à la retraite au moment 

de postuler ne seront pas retenus. Ceci vaudra 
aussi pour les candidats atteignant l’âge de la 
retraite, soit au moment du recrutement, soit 
avant la fin de la première année du contrat ;

-les candidatures féminines sont encouragées ;

-les candidatures émanant de personnes ayant 
exercé au sein d’une unité de gestion d’un pro-
jet financé par la Banque mondiale frappé de 
dépenses inéligibles, ne sont pas autorisées.

7.La sélection du Candidat se fera par appel à 
candidatures. Il comportera deux (2) phases: 
(i) une phase de présélection des candidats 
par l’établissement d’une liste restreinte des 
candidats les plus qualifiés pour le poste au 
regard de l’analyse de leur dossier de candi-
datures; (ii) une phase d’interview des candi-
dats présélectionnés sur la liste restreinte.  
Seul(e)s les candidat(e)s présélectionné(e)s 
seront contacté(e)s.

8.Les candidats intéressés et éligibles peuvent 
obtenir des informations et prendre connais-
sance des Termes de Référence (TdRs) du 
poste à travers l’adresse postale suivante : 
Projet Agroforesterie Nord Congo (PANC), à 
Brazzaville, Camp Clairon Case A2, Avenue 
Maréchal LYAUT, Centre-Ville, République du 
Congo ; Tél : 06 817 06 33 / 05 616 95 74 ou 
par email à l’adresse électronique suivante : 
panccongo2022@gmail.com

9.Les dossiers de candidatures devront être 
envoyés à l’adresse ci-dessus au plus tard le 09 
septembre 2024 à 15 heures 00.

Fait à Brazzaville, le 27/08/2024

La Coordonnatrice du PANC

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°03
MISSION D’UN COORDONNATEUR

Mrs Ongoka Pascal, Ondzela Guy Marcel 
et les enfants Oboa ont le profond regret 
d’annoncer aux parents, amis et connais-
sances des villages Foura, Otongo ( dis-
trict de Boundji), Pointe-Noire, Owando, 
Bangui ( RCA), de Paris et des États-Unis, 
le décès de leur fils, frère, oncle, père et 
grand-père, Henri Camille Oboa, ancien 
directeur commercial de la société 
Hydro-Congo à la retraite, survenu le 
vendredi 23 août 2024 au CHU de Braz-
zaville, des suites d’une maladie.
Le deuil se tient au N°59, rue Bayas à 
Poto-Poto.
Le jour de la mise en terre sera commu-
niqué ultérieurement.
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Tenue sur le thème « L’Afrique 
un réservoir de compétences, 
sauvegardons et valorisons nos 
cultures, consommons les pro-
duits du terroir », la troisième 
édition de la foire internationale 
de Madingo-Kayes a servi de 
vitrine pour le savoir-faire afri-
cain. Elle a regroupé de nom-
breux artisans talentueux ve-
nus de plusieurs pays d’Afrique 
comme le Cameroun, le Bénin, 
le Gabon, le Ghana et bien 
d’autres pour faire triompher 
le savoir-faire africain à travers 
différentes créations (sac, vête-
ments, bijoux, etc.).
Pendant plus de deux semaines, 
l’esplanade du complexe sportif 
de Pointe-Noire a été, d’une 
part, un centre d’exposition des 
richesses de l’artisanat africain 
et local et, d’autre part, un lieu 
de partage d’expérience mais 
également de réflexions sur 
les moyens de valoriser le sa-
voir-faire africain.
Il est clair qu’à travers l’artisa-
na, l’on découvre le savoir-faire 
traditionnel qui met à jour la 
beauté des us et coutumes du 

continent. En visitant cette 
foire il y a quelques jours, la mi-
nistre des Petites et Moyennes 
entreprises et de l’Artisanat, 
Jacqueline Lydia Mikolo, a 

été émue de constater, par 
exemple, ce savoir-faire par la 
création des sacs macramés 
faits avec des fils de coton et de 
nylon, des chemises confection-

nées avec des pagnes locaux, 
des robes tissées, des sandales 
faites à la main, des bijoux et 
bien d’autres. « C’est une foire 
que nous voulons annuelle 

et pour laquelle le ministère 
des Petites et Moyennes entre-
prises et de l’Artisanat a si-
gné un partenariat avec l’as-
sociation Amaf qui mobilise 
des artisans de qualité et qui 
a des partenariats forts dans 
plusieurs pays africains. Les 
produits que nous voyons 
ici nous rassurent de ce que 
nous pouvons, en réalité, 
sainement et sereinement 
consommer africain. Il y a des 
produits qui nous exemptent 
dorénavant d’importer des 
pays autres qu’africains», a 
dit la ministre Jacqueline Lydia 
Mikolo.
Il sied d’indiquer que dans un 
mélange de couleurs et d’idées 
créatives, la foire internatio-
nale de Madingo-Kayes a été 
un événement incontournable 
où l’artisanat africain a brillé 
de mille feux. Cet événement 
qui se veut annuel marque une 
nouvelle étape dans la promo-
tion des talents et des produits 
africains tout en renforçant les 
liens entre les cultures.

Hugues Prosper Mabonzo 

FOIRE INTERNATIONALE DE MADINGO-KAYES

La troisième édition s’est achevée 
Organisée par l’association les Amis de l’Afrique francophone (Amaf), la troisième édition de la 
foire  internationale de Madingo-kayes a pris fin le 27 août au complexe sportif de Pointe-Noire. 
Cette activité a mis en exergue le savoir-faire des artisans de l’Afrique du centre et de l’Ouest.  

Quelques articles exposés à la foire internationale de Madindo-Kayes / DR

OCEANEERING SERVICES OVERSEAS LIMITED
(Succursale en République du Congo)
280 Bishopsgate, London, EC2M 4 RB 

 

Aux termes du procès-verbal des résolutions écrites 
du conseil d’administration de la société OCEANEE-
RING SERVICES OVERSEAS LIMITED du 23 sep-
tembre 2020, dûment enregistrées le 24 septembre 
2020 à la recette de l’enregistrement des domaines 
et du timbre de Pointe-Noire sous le n° 181/19, folio 
5082, il a été décidé de remplacer le représentant 
légal de la succursale de la société en République 
du Congo, Monsieur Wayne Richard MORGAN, par 
Monsieur Eric Stephen SMITH. La succursale est 
immatriculée depuis le 13 octobre 2014 auprès du 
RCCM de Pointe-Noire, sous le numéro CG-PNR-
01-2020-B21-00340 et dont l’adresse au Congo 
est située au 88 avenue du Général de Gaulle s/c 
PricewaterhouseCoopers Tax and Legal, BP: 1306, 
Centre-Ville, Pointe-Noire. 
 
Dépôt dudit acte a été effectué au greffe du tribunal 
de commerce de Pointe-Noire le 02 octobre 2020 
sous le n° CG-PNR-01-2020-B-00340. 
 

Pour avis,
Le conseil d’administration

Installée dans la salle cultu-
relle Picon, la bibliothèque 
de l’espace Kintuari offre 
au public une variété d’ou-
vrages: romans, livres de 
contes, ouvrages d’auteurs 
congolais et étrangers, dic-
tionnaires en plusieurs lan-
gues, des bandes dessinées 
pour enfants, sans oublier 
des manuels pédagogiques 
et éducatifs français, des 
jeux de lettres, mots croi-
sés, scrabble, coloriages… 
Une bibliothécaire est au 
service de toutes les per-
sonnes qui fréquentent la 
salle. Ce lieu de lecture et de 
recherche manquait tant aux 
habitants du quartier Foucks 
situé dans le 2e arrondisse-
ment Mvou-Mvou.
A travers l’ouverture de sa 
bibliothèque, l’espace cultu-
rel Kintuari que dirige Simon 

Jagger Kimpouni accomplit 
ainsi son devoir de participer 
à la promotion et à l’éclo-
sion de l’art et de la culture 
au Congo. C’est un espace 
équipé d’un local polyvalent 
dédié aux réunions, expo-
sitions, formations ou toute 
autre activité en salle. Grâce 
à Brigitte Lavaleur, sa repré-

sentante en France, l’espace 
initie aussi des expositions 
et plusieurs autres manifes-
tations culturelles dans ce 
pays et dans d’autres locali-
tés de l’Occident.
Son Site Internet : https://
espaceculturelkintuari.
wordpress.com

Hervé Brice Mampouya

LECTURE PUBLIQUE

L’espace culturel Kintuari de 
Foucks ouvre sa bibliothèque
Depuis le début du mois d’août, la bibliothèque de l’espace culturel 
Kintuari est accessible au public qui a l’occasion d’apprécier et de se servir 
de son fonds documentaire riche et varié.  
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Jugé solide et de confiance par 
la partie congolaise, l’accord de 
coopération entre les deux pays 
inclut la formation, les échanges 
et le développement de l’audiovi-
suel en ligne. « Nous avons signé 
un accord de coopération globale 
sur les questions de la radio, de 
la télévision et de l’audiovisuel 
en ligne. Cet accord nous permet-
tra de trouver quelques solutions 
pour des questions de formation 
et d’augmentation des capaci-
tés de nos journalistes et tech-
niciens, des questions d’équi-
pements et d’infrastructures… 
puisque comme vous le savez, un 
complexe aussi moderne que le 
Centre national de radio et télé-
vision nécessite quelques main-
tenances », a expliqué le ministre 
congolais.
Selon Thierry Lézin Moungalla, 
cet accord va ouvrir à l’avenir des 
réflexions sur les questions de 
l’intégration de plus en plus pous-
sée de l’intelligence artificielle 
générative dans la fabrication de 
l’information et la production des 
médias. Donc, il y a là un enjeu 
sur lequel le Congo va travailler 
avec la partie chinoise. « Il y a 
également une question qui nous 
tient à cœur, celle des fake news 
et il y a quelques entreprises 
chinoises qui, semble-t-il, ont 
développé des solutions. Nous 
serons curieux, dans le cadre 
de l’application de cet accord, 
d’explorer ces solutions avec la 

partie chinoise », a-t-il annoncé. 
Le ministre a précisé que la Chine 
est un partenaire habituel qui 
fournit au Congo des contenus et 
lui permet la diffusion en interne 
des principaux médias chinois.
À la tête de la délégation des mi-
nistres de la Communication du 
Gabon, de la Zambie, de la Gui-
née, de la Centrafrique, du Bu-
rundi, des Comores, de la Soma-
lie, de la Gambie, de l’Angola et 
du Zimbabwe, le ministre Thierry 
Moungalla et ses collègues ont 
visité le centre névralgique du 
pouvoir chinois. Là-bas, ils ont 
rencontré le membre du bureau 
politique, ministre du départe-
ment de la propagande du Comi-
té central du Parti communiste 
chinois, Li Shulei. Ils ont fait le 

tour d’horizon des grandes ques-
tions du secteur de la communi-
cation au menu du forum de haut 
niveau sur la coopération Chine-
Afrique.

Construire un avenir  
 commun
S’exprimant à l’ouverture de la 6e 
édition du Forum sur la coopé-
ration des médias sino-africains 
et dialogue de haut niveau des 
think-tanks, le ministre congo-
lais a rappelé que la coopération 
médiatique Afrique-Chine est 
une réalité visible et quotidienne 
dans leurs différents Etats. Se-
lon Thierry Lézin Moungalla, 
cette coopération est également 
à l’œuvre dans la formation des 
professionnels de la communica-

tion et des médias ainsi que dans 
l’implémentation des nouvelles 
technologies de l’information 
dans leurs pays respectifs. « Il est 
nécessaire que l’information soit 
l’œuvre des professionnels afin 
qu’elle soit partagée pour per-
mettre d’éclairer les citoyens et 
les dirigeants, et aider à mieux 
prendre en main les défis du 
présent et du futur en vue de 
construire un avenir en com-
mun et assuré », a-t-il déclaré, se 
félicitant de l’appui de la Chine à 
l’Afrique. 
Au nom des pays africains pré-
sents à ce forum, le ministre 
congolais a indiqué que les médias 
sont les éveilleurs de conscience 
et des guides pour le citoyen. Ils 
participent de ce fait, a-t-il dit, au 

développement de beaux réflexes 
moraux et intellectuels, pour la 
culture de paix, la protection et la 
préservation de l’environnement, 
ainsi que l’assainissement du 
cadre de vie. Pour le Sud global, il 
apparaît primordial, a-t-il rappelé, 
de renforcer la coopération entre 
les Etats dans les domaines de 
la communication et des médias 
pour écrire leur histoire au quoti-
dien avec des mots, la sensibilité 
et la culture qui leur sont propres.   
« Nous avons, au cours de ce fo-
rum, réfléchi sur les questions 
d’intelligence artificielle, les 
questions de la nécessité d’écrire 
notre histoire commune. Nous 
réfléchissons aussi à un cadre 
rénové de coopération entre la 
Chine et chacun des pays afri-
cains. Le Congo peut témoigner 
de la vitalité de cette coopéra-
tion. Nous avons à Brazzaville 
un certain nombre d’équipe-
ments, d’infrastructures qui ont 
été installés par la Chine. Le pro-
jet d’installation de la télévision 
numérique terrestre est en cours. 
Ce grand moment consacre la 
mise en place d’une sorte de coa-
lition du Sud global, notamment 
de l’Afrique et de la Chine en 
matière de gestion des médias et 
des flux médiatiques sur le plan 
technique comme sur le plan in-
formationnel », a conclu Thierry 
Lézin Moungalla, faisant le point 
avec la presse nationale.  

Parfait Wilfried Douniama

COOPÉRATION MÉDIATIQUE

Le Congo et la Chine liés par un accord de partenariat 
Le ministre de la Communication et des Médias, porte-parole du gouvernement, Thierry Lézin Moungalla, en marge de la 6e 
édition du Forum sur la coopération médiatique Chine-Afrique, a signé un accord de partenariat avec la ministre de la Radio et 
de la Télévision nationale de Chine, Cao Shumin.  

Les ministres de la Communication pendant le forum/DR 

Du 13 au 28 août, la Fiac s’est 
tenue sur le thème « La transfor-
mation locale des ressources na-
turelles par les artisans africains : 
défis et perspectives ». Faisant le 
bilan chiffré de ce deuxième ren-
dez-vous artisanal continental, la 
ministre des Petites et moyennes 
entreprises et de l’Artisanat, Jac-
queline Lydia Mikolo, a indiqué : 
« La Fiac, c’est 75 818 visiteurs ; 
un chiffre d’affaires de 205 mil-
lions FCFA ; 202 stands ; 29 pays 
représentés. Un taux de satisfac-
tion de plus de 55,8%, selon les 
sondages recueillis auprès des 
artisans et visiteurs », en pré-
sence de ses collègues chargés 
de l’Economie numérique, Léon 
Juste Ibombo, et de l’Enseigne-
ment primaire, secondaire et de 
l’Alphabétisation, Jean Luc Mou-
thou.
 
Les lauréats récompensés
Les artisans, pays et départe-

ments du Congo qui se sont dis-
tingués ont reçu des prix à l’issue 
de cette deuxième édition de la 
Fiac. Le prix de meilleur départe-
ment a été décerné aux Plateaux. 
Celui du pays d’honneur au Ca-
meroun tandis que le Mali a dé-
croché le prix du meilleur stand. 
Gloire Baloungama a été sacré 
meilleur jeune artisan avec un 
accompagnement de la banque 
Crédit du Congo pendant une an-
née. Le prix du meilleur artisan 
est revenu à Kadidiatou Touré du 
Burkina Faso. Joséphine Madiela 
a reçu le prix de meilleure œuvre 
artisanale.
La Fiac, rendez-vous d’affaires 
en terre congolaise des artisans 
africains, a permis de mettre en 
lumière le savoir-faire de ces der-
niers avec des œuvres à même 
de contribuer au développement 
du continent dans différents do-
maines de l’artisanat. Des jour-
nées portes ouvertes, des expo-

sitions, des ventes de produits, 
des ateliers thématiques, des 
rencontres B to B ont ponctué 
cette édition sanctionnée, entre 
autres, par la vente aux enchères 
en présence des membres du 

gouvernement, des diplomates et 
bien d’autres partenaires. «Vous 
avez accepté de préfinancer vos 
prestations pour servir le rayon-
nement de l’artisanat africain.  
Je vous invite à maintenir le cap 

de l’amélioration continue que 
nous avons amorcé  ensemble », 
a conclu la ministre Jacqueline 
Lydia Mikolo, s’adressant aux ar-
tisans.   

Rominique Makaya

2e ÉDITION DE LA FIAC 

Les artisans se donnent rendez-vous dans deux ans
La deuxième édition de la Foire internationale de l’artisanat du Congo (Fiac) a officiellement fermé ses portes le 28 août, 
à Brazzaville. Les artisans, venus de vingt-neuf pays, continueront à faire de ce secteur un levier de création d’emploi et de 
richesse en attendant de se retrouver à la troisième édition dans deux ans.  

Les artisans ayant remporté les prix en compagnie des membres du gouvernement / Adiac


